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Le contexte sanitaire de la COVID 19 rythme toujours notre quotidien. Après 
l’accalmie de l’été, les doutes reviennent avec l’approche de l’hiver. En ce qui 
concerne les projets communaux, plusieurs ont été reportés et ne verront finalement 
le jour qu’en 2022.

Votre conseil municipal a souhaité continuer la mise en sécurité routière dans 
l’enveloppe urbaine du bourg. Une nouvelle tranche va débuter en janvier 2022, rue 
Beauséjour et rue de la Mercerie. Ce projet comportera une piste cyclable, un trottoir 
pour les piétons, des ouvrages pour limiter la vitesse et des places de stationnement. 
D’autres projets sont à l’étude sur d’autres rues et aussi dans certains villages.

Nous avons choisi un architecte du Patrimoine pour la maîtrise d’œuvre de la rénovation 
de l’église. Ces travaux devraient démarrer au cours du premier semestre 2022 et seront 
financés à plus de 70% par le Département, la Région Pays de la Loire et l’État.

L’ancienne supérette fera l’objet d’une restauration énergétique, c’est le cabinet 
d’Architecte Hamelin qui est chargé de cette opération. Au rez de chaussée sera aménagé 
un espace pour l’auto-école Sauvage, une autre pièce sera disponible à la location pour 
d’autres activités professionnelles et à l’étage l’appartement sera conservé.

Les 3 logements de l’ancien fournil, rénové par SOLIHA, seront disponibles en début 
d’année.

Après l’installation du forgeron Arthur Muller dans l’ancien local du comité des fêtes, 
nous avons retenu M. Dugast, architecte, afin de lancer l’étude de la rénovation de la forge 
de la Tulévrière. Une fois ce travail fait, nous pourrons faire les demandes de subventions 
auprès des différents financeurs.

Sicaa Etude de Bellevigny a été retenue pour l’étude de diagnostic de l’assainissement 
collectif, cette étude obligatoire sera un préalable à tout investissement futur sur notre 
réseau et est aidée à hauteur de 10% par le Département et 50% par l’Agence de Bassin.

Le lotissement des Prés est en cours de vente, l’ensemble des lots sont réservés. Une 
nouvelle opération sera lancée sur 2022 avec l’achat de foncier.

Le travail de mutualisation des EHPAD entre Palluau, Falleron et Saint Etienne du Bois 
touche à sa fin. Après la création du groupement de coopération, la société ICADE a 
acheté le foncier pour l’extension de l’EHPAD du Colombier. Le permis de construire 
pour accueillir les 99 résidents a été déposé fin octobre. Cette première partie des 
travaux est composée de 70 nouvelles chambres. Une fois cette construction achevée, 
dans trois ans, la rénovation des chambres de l’EHPAD actuel commencera. L’ensemble 
sera terminé en 2026.

Comme vous pouvez le constater, les travaux vont être nombreux dans ce début d’année.
Ils respecteront l’équilibre budgétaire que vos élus ont validé lors du vote du budget 2021.

Je vous souhaite de passer de bonnes fêtes de fin d’année avec votre famille et vos amis, 
et j’espère pouvoir vous retrouver lors de la prochaine cérémonie des vœux du Maire, 
le dimanche 9 janvier à 11h à la salle Beauséjour, à laquelle vous êtes tous conviés.

Le Maire, Guy Airiau
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Semaine bleue du 1er au 10 octobre 2021
Cette semaine nationale est destinée aux retraités et personnes âgées 
avec pour thème cette année « Ensemble, bien dans son âge, bien dans 
son territoire ». Cette année le Centre Communal d'Actions Sociales a 
proposé plusieurs animations pour permettre de nous retrouver.
• Vendredi 1er octobre : Forum bien vieillir à Aizenay
• Lundi 4 octobre : Sortie cinéma au Cin'étoile d'Aizenay
• Jeudi 7 octobre : Atelier nutrition avec une diététicienne
• Vendredi 8 octobre : Dictée avec les bénévoles de la médiathèque
Cinéma : La salle était réservée pour notre groupe. Un film avait été choisi 
par les membres du CCAS (hors programmation normale). Il s'agit de 
" La fine fleur " de Pierre Pinaud, une comédie avec Catherine FROT. 41 
personnes avec les accompagnatrices ont assisté à cette séance.
Nutrition : 10 personnes ont participé à cet atelier fort intéressant, riche en 
échanges et qui ne demande qu'à être renouvelé.
Dictée : 15 participants  se sont retrouvés  dans une bonne ambiance.

Bien  vieillir  à  domicile
• Portage de repas
Vous souhaitez rester le plus longtemps possible à domicile mais vous 
rencontrez quelques difficultés pour assurer les tâches quotidiennes.
Pensez  au portage de repas  à domicile à partir de l'Ehpad. Un repas chaud et 
équilibré peut vous être livré du lundi au samedi, entre 11h et 12h, tout en respectant  
votre régime. Vous avez le choix de prendre ce service, un jour sur deux, tous les 
jours, occasionnellement ou régulièrement.
Renseignements, le matin à l'Ehpad au 02 51 98 68 68

• Adapter son logement
Si vous souhaitez faire adapter votre logement au vieillissement, pensez à contacter 
le service Habitat de la communauté de communes Vie et Boulogne au 
02 51 31 60 09
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Une mutuelle  communale, votre complémentaire santé solidaire
Les communes et CCAS de Beaufou, la Chapelle Palluau, Grand'Landes, la Genétouze, Palluau et 
Saint Etienne du Bois se sont regroupées pour vous proposer une mutuelle communale .
Ces communes ont conventionné avec l'association MUT'COM  qui fait de l’accès aux soins pour 
tous une priorité. En effet, cette offre de protection sociale novatrice vous permet de bénéficier 
d'un accès aux soins à moindre coût, et ce quel que soit votre âge, votre situation et votre niveau 
de revenu.

La Mutuelle Communale s’adresse en priorité aux personnes pour lesquelles l’adhésion à une mutuelle n’est pas obligatoire, 
telles que les étudiants, les chômeurs, les seniors, ou encore, les travailleurs indépendants. Des propositions personnalisées 
selon votre profil avec en moyenne des tarifs 30 % moins élevés que les autres complémentaires santé.
La mutuelle a d’autres points forts : une dispense d’avance de frais grâce au tiers payant, des remboursements effectués 
sous 48h, ou encore une assistance téléphonique disponible 7j/7 et 24h/24. Par ailleurs, l’adhésion est simple et ne fait 
l’objet d’aucun frais de dossier : un conseiller s’occupe du choix de la formule la plus adaptée et de la résiliation de tout 
autre contrat éventuel.

L’humain est au cœur de La Mutuelle Communale. Au-delà des avantages offerts par la complémentaire santé, l’adhésion à 
la Mut’Com permet également d’accéder à différentes initiatives innovantes, visant à lutter contre l’isolement et la sédentarité.
À titre d’exemple, l’association rembourse à hauteur de 40 € par an les frais d’inscription à un club de sport ou de remise en 
forme (ou à une activité culturelle, pour les plus de 55 ans).

Une réunion publique, avec  le partenaire référent, sera organisée fin janvier. Vous serez informés par des affiches, des flyers  
sur le site internet de la commune et sur l'application " Ma Commune et Moi ".

Cabane aux échanges
Le précédent conseil des enfants  (2017-2019) avait travaillé un projet qui lui tenait à coeur avec l'association "La forge 
créative" : construire une cabane aux échanges.
Le principe était simple : on dépose un objet (en bon état de fonctionnement) et on repart avec un autre. Une première 
signalétique avait été mise en place, indiquant ce qui pouvait être mis. Devant la mauvaise utilisation qui en était faite, une 
deuxième signalétique indiquait qu'il ne devait plus y être déposé de vêtements, d'objets en mauvais état... Malgré cela, ce lieu 
était toujours mal utilisé et ne reflétait pas le projet des enfants ni de l'association.

Respectons ensemble le travail et la volonté des autres .

La cabane est donc fermée momentanément en attendant une nouvelle réflexion de la commission scolaire et du Conseil 
Municipal des Enfants sur son utilisation.

2 3

aux élus

La parole



Ecole Publique Les Petits Papiers
Au mois d’avril, nous apprenions que l’inspection académique avait pris 
la décision de fermer une classe car l’école ne comptait que 123 élèves.  
Suite à de nombreuses inscriptions, courant juin, nous avons eu le plaisir d’apprendre que notre 6e classe resterait ouverte 
à la rentrée 2021 pour le plus grand confort de tous. L’école publique comptait 143 élèves à la rentrée de septembre.

Voiries
5km de voirie ont été réalisés par un revêtement en bicouche sur 
la route de la Maladrie, le Bossis, la Lande, le village de la Chenelière et 
le carrefour de la Boutière.
Un aménagement de la route devant la salle Beauséjour a été refait 
en enrobé par le Département et des potelets ont été mis devant 
celle-ci pour la sécurité des piétons et éviter le stationnement des 
véhicules sur le trottoir.
La place réservée aux ambulances à la maison médicale a été faite 
en enrobé.
Nous avons investi dans un radar pédagogique mobile pour contrôler 
le flux de circulation et la vitesse des véhicules sur la commune.

Passeport du civisme année scolaire 2020/2021
Le 2 octobre 2021, Monsieur le Maire, accompagné des ambassadeurs, a remis la médaille d’or ou 
d’argent aux élèves CM2 des deux écoles pour avoir accompli un maximum d’actions tout au long 
de leur année scolaire.

Leurs deux dernières actions : 
• L’inauguration du local des secouristes de la protection civile en présence de nombreuses autorités.  
• Encadrés par les pompiers bénévoles de la commune, ils ont appris et mis en pratique les premiers gestes de secours.
L’utilisation de la lance incendie, le port de l’équipement ARI et la visite du camion feu, étaient aussi de belles découvertes pour 
chaque enfant.
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Bâtiments
Ancienne supérette
La rénovation de l’ancienne supérette avance. Le permis a été déposé. Les travaux de rénovation et la création de locaux 
commerciaux aux normes d’isolation et de chauffage répondant aux économies d’énergie actuelle, commenceront 
courant de l’année 2022.

Conseil Municipal des Enfants (CME)
Le conseil municipal des enfants voit son mandat prolongé d’un an pour avoir la possibilité de réaliser son projet de skatepark 
qui a pris beaucoup de retard avec la crise sanitaire. 
Ils ont tout de même réalisé différentes actions comme : 
• La création d'une course d’orientation pour découvrir des endroits insolites dans le bourg de Saint Etienne du Bois.
Cette carte est disponible sur le site internet :
https://www.stetiennedubois85.fr/tourisme-et-hebergement/sentiers-pedestres/
Le parcours est accessible à tous, d’une durée d’environ deux heures de marche et peut être fait  par petite boucle. L’histoire 
de certaines photographies est détaillée au dos de la carte. Bonne balade !
Le CME a testé son parcours et a organisé un pique-nique en juin pour marquer la fin de leur deuxième année de mandat.
• Le ramassage des déchets dans le cadre du  « rendez-vous pour le climat ». Les enfants, équipés de protections, ont parcouru 
la rue du Général Charette, l’aire de jeux des Aubépines ainsi que son lotissement. Ils ont trouvé beaucoup de mégots de 
cigarettes, d’emballages de nourriture et des objets insolites qui n’ont rien à faire dans la nature.

Avant Après rénovation
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Culture et Patrimoine
Avec l’année difficile que nous venons de vivre, la mairie a 
souhaité s’investir tout particulièrement dans les actions 
culturelles proposées au niveau national et communautaire.
En juin dernier, lors des journées du Patrimoine de Pays et des 
Moulins, plusieurs actions ont été proposées sur le territoire 
de Vie et Boulogne autour du thème « l’arbre vie et usages » 
Saint Étienne du Bois s’est particulièrement investi ! 
Visites du bourg par la LPO avec découverte des oiseaux, 
atelier de Chi Gong en plein air, découverte des jardins et des 
plantes qui animent les rues, visites guidées de la Tulévrière 
avec la forge et la chapelle. Participation à une visite guidée 
de la forêt de Grand Landes. Madame Véronique Bandry, 
artiste peintre d’Aizenay, a exposé ses toiles dans la chapelle 
de la Tulévrière lors de  ces journées profitant de ce lieu 
atypique pour faire découvrir  son art. Tous ces moments ont 
été appréciés et ont rencontré un vrai succès !
Rendez-vous est déjà pris l’année prochaine autour d’un thème 
prometteur : « Être et renaître ». N’hésitez pas à proposer des 
activités !
De même, comme tous les ans, pour les journées européennes 

de la culture, en septembre dernier, autour du thème, 
«  Patrimoine pour tous  ». Plus de 400 personnes sont venues 
visiter le site de la Tulévrière et découvrir à la fois l’Histoire et 
le travail d’Arthur, le forgeron, qui perpétue un savoir exercé 
en ce lieu, depuis plus d’un siècle !
Cet été, proposé par l’Office de Tourisme, deux visites du 
bourg à la découverte de l’histoire et du patrimoine ont permis 
aux touristes et locaux d’arpenter les rues stéphanoises ; Covid 
oblige, limitées en nombre. D’autres seront programmées 
l’an prochain et peut être aussi en vélo ; Ce qui permettra de 
traverser cetains villages méconnus, riches aussi en patrimoine 
et légendes. Surveillez le site de l’Office de Tourisme de Vie et 
Boulogne !
Merci encore à tous les bénévoles, à ceux qui généreusement 
ouvrent leurs lieux afin de rendre possible ces journées 
qui participent à la valorisation et à la découverte de notre 
commune.
D’autres projets avancent ; nouveaux sentiers pédestres, 
visites à thèmes, brochures afin de valoriser au mieux notre 
territoire et répondre à ce besoin de découverte de nature, de 
patrimoine à proximité.

Vie associative
La commune a obtenu du département le label 
« Double Cœur » qui permet, pour une somme de 2000 €,  

de financer des formations aux bénévoles des associations stéphanoises et du matériel 
pouvant leur servir.

Il est donc souhaitable qu’un maximum de membres participent à ces rencontres puisque nous avons la chance que tout 
se fasse à la salle Beauséjour à Saint Etienne du Bois. Différents modules sont proposés par la Maison Départementale 
des Associations de Vendée (MDAV). Chaque bénévole peut s’inscrire aux différentes formations. Le but étant de mieux 
comprendre le fonctionnement d’une association et de parfois partager les taches.
Module 1 - Mardi 11 janvier 2022 de 18h30 à 20h30
Les obligations réglementaires d’une association 
Module 2 - Mardi 1er février 2022 de 18h30 à 20h30
Gérer au quotidien son association : la comptabilité 
associative

Module 3 - Mardi 22 février 2022 de 18h30 à 20h30
Le partenariat associatif et la recherche de financement 
Module 4 - Mardi 15 mars 2022 de 18h30 à 20h30
La communication d’une association
Module 5 - Mardi 5 avril 2022 de 18h30 à 20h30
Mobiliser, gérer et conduire une équipe de bénévoles

À noter : 
Forum des associations et fête de la musique
Samedi 18 juin 2022
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Communauté de communes Vie et Boulogne

  L’ancienne gare d’Aizenay fait peau neuve pour accueillir l’Office de 
Tourisme Vie et Boulogne.

Depuis le 15 octobre 2021, l’équipe du service tourisme de la communauté 
de communes a investi ses nouveaux locaux dans l’ancienne gare d’Aizenay. 
Après plusieurs mois de travaux, d’agrandissement et de rénovation, ce lieu 
emblématique de la commune (ré)ouvre ses portes au public… et à l’année !  
Le lieu
Cette rénovation a été pensée pour mieux accueillir le visiteur ; qu’il soit habitant du territoire ou touriste de passage. L’architecte 
Léa Maudet du cabinet LM Architecte, en collaboration avec l’équipe du service tourisme, a imaginé un lieu convivial qui 
s’inspire d’une valeur essentielle du territoire : la nature. Le bois, la brique, les couleurs naturelles rendent ce lieu très apaisant. 
Les nouveautés
L’Office de tourisme se veut être la « Vitrine du territoire ». Une boutique de produits locaux, de souvenirs et un espace 
d’exposition ont pris place pour mettre en valeur Vie et Boulogne, ses 15 communes, son patrimoine naturel et architectural.
La boutique fait la part belle au circuit court en partenariat avec une quinzaine de producteurs locaux. Du jus de pomme 
d’Apremont en passant par le miel de La Genétouze, la farine du Poiré-sur-Vie ou les emblématiques mogettes d’Aizenay. 
Les gourmands seront comblés. D’ici la fin d’année, des produits illustrant le territoire seront disponibles !
En plus de la découverte d’artistes locaux, l’espace exposition s’ouvrira plus largement à la valorisation du territoire, à ses 
savoir-faire et ses atouts. Les expositions pourront être artistique, pédagogique, culturelle, environnementale… Ce mois-ci, des 
photographies représentatives de Vie et Boulogne seront exposées avant de laisser place au salon d’automne fin novembre.
Pour les visiteurs de passage, des casiers à clés sont mis à disposition : pour déposer des bagages, ranger un casque ou 
recharger un téléphone en toute sécurité… le temps d’une balade dans le centre-ville !
En recherche d’information ou juste par curiosité, venez pousser la porte du nouvel Office de Tourisme !
Horaires d’ouverture
Mardi 10h à 12h30 du mercredi au samedi de 10h à 12h30 et de 14h30 à 17h30, Fermé les lundis et dimanches
Office de Tourisme Vie et Boulogne
2 avenue de la gare – 85190 Aizenay - 02 51 31 89 15 – ot@vieetboulogne.fr - www.tourisme-vie-et-boulogne.fr

 Education routière seniors 2022 : Stages de sensibilisation à la conduite

Le service éducation routière reconduit les stages à destination 
des seniors, en partenariat avec les services 
départementaux de la sécurité routière et 
l’association Prévention Routière. L’objectif 
est d’accompagner les seniors dans leur 
mobilité et prolonger l’autonomie au volant. 
Ce ne sont pas des examens !
Ces stages sont gratuits. Ils se déroulent dans 
la convivialité, en 3 demi-journées avec au 
programme :
• La révision des règles de circulation
• Les nouvelles règlementations routières
• Des séances de simulation de conduite
•  Des ateliers sur les effets de la somnolence 

et de l’alcoolémie
•  Un audit de conduite sur un véhicule boîte 

automatique, pour une mise en situation réelle.

Les stages 2022
Les séances théoriques se dérouleront 
à Falleron, Bellevigny et Aizenay, 
en février/mars.
Les séances pratiques de conduite se 
dérouleront au Poiré-sur-Vie. 
Ouvert à tous les habitants de plus de 60 ans.
Inscriptions à partir du 3 janvier 
2022 au 02.51.98.51.21 ou par mail 
france-services@vieetboulogne.fr
Conditions sanitaires Covid-19
Les stages se feront dans le respect des 
conditions sanitaires en vigueur (port 
du masque, mise à disposition de gel 
hydroalcoolique, distanciation physique). 
Sur présentation du passe sanitaire.
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 LIEU D’ACCUEIL ENFANTS PARENTS (LAEP) La P’tite Escale, un espace de rencontres, d’échanges et de jeux
Partagez un moment privilégié avec votre(vos) enfant(s) et 
d’autres familles
La P’tite escale, Lieu d’Accueil Enfants Parents itinérant 
(LAEP), accueille gratuitement et sans inscription, des 
enfants de la naissance et jusqu’à l’anniversaire des 4 ans, 
accompagnés de parents ou adultes proches. 
Le LAEP assure une itinérance sur 5 communes de Vie et 
Boulogne depuis le 1er octobre 2019, de 9h30 à 12h : 
• Bellevigny le mardi 
• Maché le mercredi des semaines impaires
• Saint Etienne du Bois le mercredi des semaines paires
• Le Poiré sur Vie le jeudi 
• Aizenay le samedi 

Chacun est libre de venir sur le lieu de son choix,  à l’heure 
qui lui convient et de rester le temps qu’il souhaite.
Toutes les informations sont mises à jour sur le site de la 
Communauté de communes Vie et Boulogne (onglet petite 
enfance, enfance et jeunesse). Par ailleurs, la P’tite Escale 
publie régulièrement sur la page Facebook de la CCVB 
(informations sur le service et diverses ressources pour 
nourrir le lien parent-enfant et soutenir la parentalité). 

La P’tite Escale
laptiteescale@vieetboulogne.fr - 06 17 64 85 29

 BONUS VÉLO
L’élaboration d’un schéma vélo
En 2019, Vie et Boulogne a été lauréate d’un 
appel à projet de l’ADEME pour réfléchir 
concrètement à la mise en œuvre d’une 
politique autour des modes actifs (vélo et 
marche).
Les objectifs du schéma vélo :
1. Favoriser les conditions de la pratique du vélo
2. Développer des services adaptés
3. Promouvoir et inciter à la pratique du vélo
Le schéma vélo (et son plan d’action) a été 
approuvé lors du conseil communautaire du 
20 septembre 2021. Les actions prioritaires de 
ce dernier sont d’ores et déjà lancées.
Le bonus vélo : une aide à l’acquisition d’un 
vélo à assistance électrique
Dans le cadre de son schéma vélo, la communauté de 
communes Vie et Boulogne s’engage à développer la pratique 
du vélo en proposant depuis le 1er octobre 2021 une aide à 
l’achat de vélo à assistance électrique ou VAE.
Le vélo à assistance électrique (VAE) est une alternative 
séduisante à la voiture individuelle sur des déplacements 
courts, tels que pour aller chercher son pain, son journal, aller 
à la médiathèque… Contrairement à un vélo traditionnel, 
l’assistance électrique permet de parcourir une distance plus 
importante, tout en limitant les efforts et en pratiquant une 
activité de plein air.

Le « bonus vélo » est un dispositif 
proposé par la communauté de 
communes aux habitants du territoire 
(un bonus par foyer) afin de les aider à 
s’équiper en vélo électrique pour leurs 
déplacements utilitaires. Il n’est pas 
soumis à condition de ressources. Il 
concerne les achats effectués après le 
1er octobre 2021.
Les vélos éligibles sont :
• Les modèles neufs de VAE 
« classiques » et les kits d’électrification : 
20 % du prix d’achat TTC (aide 
plafonnée à 200 €)
• Les modèles neufs de VAE utilitaire : 
vélo-cargo, bi-porteur, tri-porteur, 
rallongés : 20 % du prix d’achat TTC 

(aide plafonnée à 300 €)
Les vélos enfant ne sont pas éligibles au dispositif.
Le bonus vélo de la communauté de communes est cumulable 
au bonus vélo de l’État. Ce dernier en revanche est soumis à 
conditions de ressources.
Le formulaire est à renseigner sur le site de la communauté de 
communes, onglet Vivre ici/Mobilité, ou sur simple demande.
Pour toutes questions sur le bonus vélo : 
bonusvelo@vieetboulogne.fr

Tout savoir sur l'actualité de la communauté de communes Vie et Boulogne : www.vie-et-boulogne.fr
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Vous trouverez ci-après un extrait des procès-verbaux
des conseils municipaux de mai 2021 à octobre 2021.
Ces derniers sont consultables dans leur intégralité

 sur le site internet de la Commune :

 www.stetiennedubois85.fr

Mardi 18 mai 2021
PRÉSENTS : AIRIAU Guy, AKRACH Angélique, AUCOIN Emmanuelle, BOUDINEAU-CROCHARD Adélaïde, CAILLAUD Brigitte, 
COULON-FEBVRE Catherine, GUIBRETEAU Thierry, NEAULEAU Franck, PROUX Jérôme, RAUTUREAU Freddy, REMAUD Valérie, 
ROCHER Bernard, ROUSSEAU Claude, VIAUD Séverine, VIDAL Marie
ABSENTS ET EXCUSÉS : AMIAUD Julien donne pouvoir à VIAUD Séverine, CHARRIER Laurent donne pouvoir à ROUSSEAU Claude, 
CHAUCHIS-PARRENIN Pascale, PENISSON Landry donne pouvoir à COULON-FEBVRE Catherine
NOMBRE DE CONSEILLERS : En exercice : 19 - Présents :  15 - Votants : 18

Vote des subventions 2021
Le conseil municipal, à l’unanimité, décide d’attribuer les subventions suivantes :

NOM DE L'ASSOCIATION SUBVENTION NOM DE L'ASSOCIATION SUBVENTION
ADMR Annuelle 2 715,00 € Fondation du Patrimoine Annuelle 160,00 €
ALCOOL ASSISTANCE Annuelle 100,00 € Gaule Stéphanoise Annuelle 350,00 €
Amicale Laïque Annuelle 1 500,00 € Ils Elles Danses Annuelle 1 000,00 €
Amicale Laïque projet école Annuelle 1 331,00 € JSP St Etienne Aizenay Le Poiré Annuelle 400,00 €
Amicale Sapeurs Pompiers Annuelle 900,00 € La Stéphanoise Musique et Danse Annuelle 1 700,00 €
APEL Annuelle 1 500,00 € MDAV Annuelle 300,00 €
APEL Voyages Scolaires Annuelle 1 199,00 € Palluau Athlétic Club Annuelle 240,00 €
Asso sportive Collège Palluau Annuelle 360,00 € Protection Civile Annuelle 200,00 €
Association Foncière Annuelle 1300,00 € SEPT Annuelle 106,00 €
Association Les Colombes Annuelle 500,00 € SEPT Exceptionnelle 300,00 €
Basket Pays de Palluau Annuelle 220,00 € St Hubert Annuelle 600,00 €
Club du Bocage Annuelle 600,00 € UNC St Etienne du Bois Annuelle 360,00 €
Coopérative scolaire Annuelle 1 500,00 € USSEPLPC Annuelle 2 000,00 €
Échange Vendée Ain adultes Annuelle 300,00 € Vaincre Ensemble Annuelle 50,00 €

Création d’un poste d’agent technique à temps non-complet
Le conseil municipal décide la création d’un poste d’adjoint technique territorial, à temps non-complet (70%).
Centre de vaccination COVID 19 - Remboursement des frais de déplacement des bénévoles
Monsieur le Maire indique à l’assemblée que des bénévoles ont utilisé leur véhicule personnel pour accompagner les personnes de  
plus de 75 ans vers le centre de vaccination COVID 19 de La Roche sur Yon. Le conseil municipal décide que les frais de déplacement 
des bénévoles seront remboursés par la Commune, sur la base forfaitaire de 0.30€/km.
Amendes de Police – Aménagements de sécurité 
Rue Clemenceau
Le Département de la Vendée offre la possibilité aux 
collectivités de déposer un 2e dossier de subvention 
au titre des amendes de police 2021. Le conseil 
municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité, décide 
de la solliciter pour les travaux d’aménagements de 
sécurité Rue Clemenceau, qui visent à ralentir la vitesse 
des véhicules, notamment aux abords de la Salle des 
fêtes et des services périscolaires. Les travaux sont 
estimés à 18 100€ et la subvention attendue s’élève à 
3 600€.
Cession d’une partie du terrain de l’EHPAD 
« Le Colombier  »
Au vu de l’extension de l’EHPAD Le Colombier, il 
convient de céder au promoteur immobilier ICADE, une 
partie du terrain de l’EHPAD. Le conseil municipal, après 
en avoir délibéré, à l’unanimité décide l’aliénation des 
parcelles sises Rue de la Violière et cadastrées AH 26p et 
AH 28p, surface estimée à 454m². Il approuve le prix de 
38€/m² et la création d’une servitude permettant 
la bonne exploitation de l’EHPAD (partie ancienne 
et extension), l’accès au propriétaire, à l’exploitant, 
aux résidents et aux visiteurs conformément au plan 
ci-contre.
Décisions d’exécution des marchés
Travaux d’aménagement du cabinet de l’Infirmier en Pratique Avancée, au sein de la maison médicale, par l’entreprise FPMC (85670 
SAINT ETIENNE DU BOIS), pour un montant de 2 227.54€ HT.
Contrat de maîtrise d’œuvre signé avec BSM (85180 LES SABLES D’OLONNE), pour le marché à bons de commande pour les travaux de 
voirie 2021-2022, pour un montant s’élevant à 1800€ HT.
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Vous trouverez ci-après un extrait des procès-verbaux
des conseils municipaux de mai 2021 à octobre 2021.
Ces derniers sont consultables dans leur intégralité

 sur le site internet de la Commune :

 www.stetiennedubois85.fr

Mardi 29 juin 2021
PRÉSENTS : AIRIAU Guy, AKRACH Angélique, AMIAUD Julien, AUCOIN Emmanuelle, BOUDINEAU-CROCHARD Adélaïde, CAILLAUD 
Brigitte, CHARRIER Laurent, CHAUCHIS-PARRENIN Pascale, COULON-FEBVRE Catherine, NEAULEAU Franck, PENISSON Landry, 
PROUX Jérôme, REMAUD Valérie, ROCHER Bernard, VIAUD Séverine
ABSENTS et EXCUSES : ROUSSEAU Claude donne pouvoir à COULON-FEBVRE Catherine, RAUTUREAU Freddy donne pouvoir à 
PENISSON Landry, GUIBRETEAU Thierry et VIDAL Marie
NOMBRE DE CONSEILLERS : En exercice : 19 - Présents :  15 - Votants : 17

Département – Subvention pour la création d’un sentier 
cyclable - Rue Beauséjour
Le conseil municipal valide le projet de création d’un 
sentier cyclable Rue Beauséjour et sollicite un financement 
auprès du Département au titre de la création de sentiers 
cyclables, pour l’année 2021, à hauteur de 42 535.38€ 
(40%). Le montant des travaux est estimé à 106 338.45€ HT.
Maison médicale – Cession de matériels dentaires
Suite à l’arrêt de l’activité dentaire dans la maison 
médicale, le conseil municipal, à l’unanimité décide 
d’autoriser la vente de matériels dentaires (panoramique 
et siège de consultation) au prix de 5 000€ à la société 
EURO MEDICAL. 
Attribution du marché à bon de commande pour la voirie 
2021-2024
Monsieur le Maire rappelle que dans le cadre des travaux 
de voirie 2021-2024, une consultation a été lancée du 12 
avril au 12 mai 2021, pour l’attribution du marché à bon de 
commande. Il indique que 4 entreprises ont déposé des 
offres. Au vu du rapport d’analyse des offres, rédigé par 
le Cabinet BSM, maître d’œuvre de l’opération et après 
avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, décide 
de conclure le marché à bon de commande pour la voirie 
2021-2024 avec l’entreprise COLAS Centre Ouest (85000 
LA ROCHE SUR YON) – entreprise ayant présenté l’offre 
économiquement la plus avantageuse.
Tarifs restaurant scolaire pour l’année scolaire 2021-2022
Le conseil municipal, décide de maintenir les tarifs, comme 
suit : 
Repas régulier : 3.43€
Repas occasionnel : 4.16€
Tarifs garderie périscolaire pour l’année scolaire 
2021-2022
Le conseil municipal, adopte et maintient les tarifs, comme 
suit : 
- La ½ heure matin ou soir : 1,17 €
- Le goûter : 0,60 €
- Les pénalités 
-  Inscription tardive en non inscription au service : 1, 17 € 

par enfant

- Absence non prévenue et annulation tardive de 
l’inscription : 1,17 € par enfant
- Départ après 19 heures le soir : 5 € par enfant
Association ASSL – Participation annuelle pour l’utilisation 
de la salle APS
Au vu du contexte sanitaire actuel, le conseil municipal, 
décide, avec 16 voix POUR et 1 voix CONTRE, de ne 
pas mettre en recouvrement la participation annuelle de 
4700€ pour l’année 2021.
Convention pour la réalisation de prestations techniques 
entre la Commune et la Communauté de Communes Vie 
et Boulogne
Le conseil municipal décide à l’unanimité, d’approuver 
le projet de convention permettant à la communauté de 
communes Vie et Boulogne de confier des prestations 
ponctuelles, notamment l’entretien de la voirie, des 
espaces verts et des bâtiments communautaires relevant 
de ses attributions à ses communes membres. 
Fabrication et pose d’une passerelle bois suite à un sinistre
Lors des intempéries survenues le 21 janvier 2021, une 
passerelle en bois, située sur le chemin piétonnier entre la 
salle Beauséjour et le camping, a été endommagée. Une 
consultation a été lancée pour effectuer le remplacement 
et/ou réparation de la passerelle. Après avoir délibéré, 
le conseil municipal, à l’unanimité, accepte l’offre de 
l’entreprise SG BOIS – Saint Etienne du Bois d’un montant 
de 16 826.09€ HT pour la fabrication et pose d’une 
passerelle bois.

Décisions d’exécution des marchés
Acquisition d’un radar pédagogique à alimentation solaire 
auprès de la société TRAFIC ECOPARC (57140 NORROY 
LE NENEUR), pour un montant de 1430€ HT.

Mission diagnostic confiée à l’architecte Olivier DUGAST 
(85000 LA ROCHE SUR YON), pour la restauration du site 
de la Forge de la Tulévrière, pour un montant de 5348  HT.
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Jeudi 9 septembre 2021
PRÉSENTS : AIRIAU Guy, AKRACH Angélique, AUCOIN Emmanuelle, BOUDINEAU-CROCHARD Adélaïde, CAILLAUD 
Brigitte, CHAUCHIS-PARRENIN Pascale, COULON-FEBVRE Catherine, PROUX Jérôme, RAUTUREAU Freddy, REMAUD Valérie, 
ROCHER Bernard, ROUSSEAU Claude, VIAUD Séverine, VIDAL Marie
ABSENTS et EXCUSES : NEAULEAU Franck donne pouvoir à PROUX Jérôme, PENISSON Landry donne pouvoir à COULON-FEBVRE 
Catherine, AMIAUD Julien, CHARRIER Laurent, GUIBRETEAU Thierry
NOMBRE DE CONSEILLERS : En exercice : 19 - Présents : 14 - Votants : 16

Services périscolaires - création d’emplois à durée 
déterminée
A l’unanimité, le conseil municipal décide de créer 
des contrats à durée déterminée pour accroissement 
temporaire d’activité:
- Un CDD de 1168 heures environ sur le grade d’adjoint 
d’animation, 1er échelon, pour assurer l’animation auprès 
des enfants de l’Accueil de loisirs, le service du restaurant 
scolaire et la garderie périscolaire du 01/10/2021 au 
31/08/2022.
- Un CDD de 455 heures environ sur le grade d’adjoint 
technique, 1er échelon, pour le service de la garderie 
périscolaire et service du restaurant scolaire, du 
01/10/2021 au 31/08/2022.
- Un CDD de 124 heures environ sur le grade d’adjoint 
technique, 1er échelon, pour assurer le service du 
restaurant scolaire, du 01/10/2021 au 05/07/2022.
Lotissement des prés – Travaux de viabilisation du 
lotissement – Avenant n°1 EIFFAGE/MIGNE TP
Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et 
après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal 
adopte les termes de l’avenant n°1 au marché de travaux 
de viabilisation du lotissement des prés, de la société 
EIFFAGE/MIGNE TP. Il porte sur les travaux d’extension du 
réseau pluvial sous voirie pour un montant de 3 035 € HT, 
ramenant le montant du marché à 229 879.30 € HT. 
Lotissement des prés – Permis d’Aménager modificatif 
n°1 – Modification du règlement du lotissement 
Le règlement du lotissement des prés a été élaboré 
sur la base du Plan Local d’Urbanisme (PLU). Suite à 
l’approbation du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal 
Habitat (PLUIH), il convient de modifier le règlement du 
lotissement de prés. A l’unanimité, le conseil municipal 
accepte la modification du règlement et de la notice 
explicative du lotissement des prés, notamment en ce 
qui concerne les implantations de constructions vis-
à-vis des limites et la hauteur des clôtures. Le conseil 
municipal autorise Monsieur le Maire à recueillir l’accord  
ou désaccord des colotis, sur la modification. Monsieur 
le Maire est autorisé à déposer une demande de permis 
d’aménager modificatif.
Limitation de l’exonération de deux ans de la taxe foncière 
sur les propriétés bâties en faveur des constructions 
nouvelles à usage d’habitation.

Le conseil municipal décide à l’unanimité, de limiter 
l’exonération de deux ans de la taxe foncière sur les 
propriétés bâties en faveur des constructions nouvelles, 
additions de construction, reconstructions, et conversions 
de bâtiments ruraux en logements en ce qui concerne 
les immeubles à usage d’habitation, à 40% de la base 
imposable
Location du cabinet médical pour l’Infirmier en Pratique 
Avancée
Monsieur le Maire informe l’assemblée qu’une partie 
du cabinet médical n°4, situé au 6 Place de l’Église, est 
occupé depuis le 1er août 2021 par un Infirmier en 
Pratique Avancée.
Après avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, 
fixe le montant des loyers à 300€ charges comprises, à 
compter du 1er janvier 2022. Une gratuité est accordée 
jusqu’au 31 décembre 2021.
Projet de construction d’une cuisine centrale et d’un 
restaurant scolaire – Lancement consultation pour la 
maîtrise d’œuvre
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, 
décide de lancer une consultation pour les travaux de 
construction d’une cuisine centrale et d’un restaurant 
scolaire. Il autorise Monsieur le Maire à signer tous les 
documents nécessaires à cette décision.
Convention de mise à disposition de locaux pour les 
activités du Relais Assistants Maternels (Relais Petite 
Enfance)
Le conseil municipal adopte les termes de la convention 
définissant les conditions d’utilisation des locaux de la 
médiathèque, par le Relais Assistants Maternels (Relais 
Petite Enfance), notamment le versement d’un forfait pour 
l’entretien des locaux, de 19€ par matinée d’activité.
Biens sans maître – Incorporation de biens dans le 
domaine communal
Le conseil municipal, à l’unanimité, décide l’incorporation 
des biens sis ZW 30, ZY 47, ZY 48 et ZY 198 et présumés 
sans maître, dans le domaine communal.
Acquisition d’un véhicule pour les services techniques
Le conseil municipal, à l’unanimité accepte l’offre du 
garage « Automobiles du Roussay » pour l’acquisition d’un 
camion benne IVECO d’occasion de 2019, d’un montant 
de 26 831.76 € HT soit 32 198.12€ TTC (dont 431.76€ pour 
la carte grise et 1 500€ de reprise de l’ancien véhicule).
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Mardi 5 octobre 2021
PRÉSENTS : AIRIAU Guy, AKRACH Angélique, AMIAUD Julien, AUCOIN Emmanuelle, BOUDINEAU-CROCHARD Adélaïde, CAILLAUD 
Brigitte, CHARRIER Laurent, CHAUCHIS-PARRENIN Pascale, COULON-FEBVRE Catherine, GUIBRETEAU Thierry, NEAULEAU Franck, 
PROUX Jérôme, RAUTUREAU Freddy, REMAUD Valérie, ROCHER Bernard, ROUSSEAU Claude
ABSENTS ET EXCUSES : PENISSON Landry donne pouvoir à COULON-FEBVRE Catherine, VIAUD Séverine et VIDAL Marie
NOMBRE DE CONSEILLERS : En exercice : 19 - Présents : 16 - Votants : 17

Création et adhésion au groupement de commandes pour la 
réalisation de prestations de balayage mécanisé de la voirie 
et de nettoyage des avaloirs
Le conseil municipal après en avoir délibéré, autorise 
Monsieur le Maire à signer la convention relative au 
groupement de commandes, pour la passation d’un marché 
public de prestations de balayage mécanisé de la voirie et de 
nettoyage des avaloirs. 
Convention pour la réalisation de prestations techniques 
entre la commune de Palluau et la Commune de Saint 
Etienne du Bois « Enfance Jeunesse »
Le conseil municipal, à l’unanimité approuve le projet 
de convention permettant à la commune de confier des 
prestations ponctuelles à la commune de Palluau, notamment 
l’entretien des espaces verts du Foyer des Jeunes situé sur la 
commune de Palluau. 
Acquisition d’un terrain au titre de la voirie – Régularisation 
de la cession de terrain Rue Charette par les Consorts LENOIR
Le conseil municipal à l’unanimité, accepte la cession gratuite, 
par les Consorts LENOIR, de la parcelle leur appartenant et 
cadastrée AH 104 Rue Charette au profit de la Commune de 
Saint Etienne du Bois.
Désaffection et vente d’un délaissé communal et acquisition 
d’un chemin aux Emérillères
Après avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal 
approuve l’acquisition par la commune, des parcelles ZN 
300, ZN 303 et ZN 304, respectivement d’une superficie de 
69m², de 14m² et de 156m², correspondant à l’emprise de la 
route communale, sur la propriété de M et Mme MORINIERE. 
Il désaffecte du domaine public le délaissé communal, 
parcelle ZN 305 d’une superficie de 149m², convoité par M et 
Mme MORINIERE David au lieu-dit Les Emérillères. Les 90m² 
correspondant à la différence entre la superficie acquise par 
la Commune et la superficie cédée à M et Mme MORINIERE, 
seront pris en charge par la Commune, au prix de 5€/m². Les 
frais d’acte et de bornage seront pris en charge à 50% par 
la commune et 50% par M et Mme MORINIERE. Monsieur le 
Maire est autorisé à signer les actes notariés ainsi que tous les 
documents afférents à ce dossier.
Redevance Assainissement : vote des tarifs 2022
Le conseil municipal, à l’unanimité, décide de maintenir la 
redevance d’assainissement comme suit :
• Abonnement : 32 € HT
• Prix au m3 (de 0 à 40 m3) : 1,03 €
• Prix au m3 (plus de 40 m3) : 1,03 €
Modification du règlement d’assainissement
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à 
l’unanimité décide de modifier les articles du règlement 
d’assainissement, adopté par le conseil municipal 
le 7 mars 2019, comme suit :

Article 7 : Obligation de raccordement
« Au terme de ce délai, conformément aux prescriptions de 

l’article L 13318 du Code de la Santé Publique, tant que le 
propriétaire ne s’est pas conformé à cette obligation, il est 
astreint au paiement d’une somme au moins équivalente 
à la redevance d’assainissement qu’il aurait payée si son 
immeuble avait été raccordé au réseau et qui pourra être 
majorée dans une proportion de 400 % ; cette majoration 
est fixée par l’assemblée délibérante. »
Article 30 : Contrôles des réseaux privés
« Dans le cas où des désordres seraient constatés par la 
Collectivité, la mise en conformité sera effectuée à la charge 
du propriétaire ou de l’ensemble des copropriétaires dans 
un délai maximum de 12 mois » 

Étude diagnostique des structures d’assainissement eaux 
usées – Consultation de bureaux d’études.
Le conseil municipal autorise Monsieur le Maire à recourir à 
une consultation pour désigner le bureau d’études chargé de 
la réalisation d’une étude diagnostique. Il charge Monsieur le 
Maire de déposer des demandes de subvention auprès de 
l’Agence de l’Eau et du Conseil Départemental. 
Taxe d’aménagement à compter du 1er janvier 2022
Le conseil municipal décide, à l’unanimité, de maintenir le 
taux à 2.50% pour la taxe d’aménagement sur le territoire 
communal, non classé en zone à vocation économique 
communautaire dans le plan local d’urbanisme. Il précise 
n’accorder aucune exonération pour les locaux à usage 
industriel ou artisanal et leurs annexes.
SyDEV – Convention pour l’effacement de réseaux – Rue 
Beauséjour
Le conseil municipal autorise Monsieur le Maire à signer la 
convention n° 2021.EFF.0063, présentée par le SyDEV et 
relative aux travaux à effectuer afin de réaliser l’effacement 
de réseaux Rue Beauséjour. La participation communale est 
fixée à 15 897€.
SyDEV – Convention pour l’éclairage public – Rue Beauséjour
Le conseil municipal autorise Monsieur le Maire à signer la 
convention n° 2021.ECL.0563, présentée par le SyDEV et 
relative aux travaux à effectuer afin de réaliser des travaux 
neufs d’éclairage public Rue Beauséjour. La participation 
communale est fixée à 9 370€. 
Appel à projet : Transformation Numérique des collectivités 
territoriales 
Le conseil municipal, à l’unanimité, décide de porter la 
commune, candidate à l’appel à projet « Transformation 
Numérique des collectivités territoriales » et sollicite la 
subvention pour la mise en œuvre d’un « Portail famille » - 
Portail permettant l’inscription des enfants aux services de 
la garderie, du restaurant scolaire, à l’accueil de loisirs et 
animation jeunesse.
L’investissement pour la commune est estimé à 2 979€ HT. 
Les communes de moins de 3000 habitants peuvent 
prétendre à une prise en charge par l’État, pouvant aller 
jusqu’à 100%.

Vous trouverez ci-après un extrait des procès-verbaux
des conseils municipaux de mai 2021 à octobre 2021.
Ces derniers sont consultables dans leur intégralité

 sur le site internet de la Commune :

 www.stetiennedubois85.fr
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Modification des tarifs de l’accueil de loisirs au 1er janvier 2022
Le conseil municipal décide, conformément à la 
proposition du comité de pilotage de l’accueil de loisirs, 
d’augmenter de 1% les tarifs horaires de l’accueil de loisirs 
et les fixe comme suit :

 ALSH Péricentre

QF de 0 à 500 0.92 € 0.92 €

QF de 501 à 700 1.20 € 1.20 €

QF de 701 à 900 1.46 € 1.46 €

QF de 901à 1100 1.72 € 1.54 €

QF de 1101 et plus 1.96 € 1.66 €

Autres communes 2.46 € 2.14 €

Pénalité de retard d’inscription fixée à 4€ pour une journée 
et par famille.
Animation Jeunesse – Vote des tarifs « Hors convention » 
à compter du 1er janvier 2022
Comme proposé par le comité de pilotage de l’Animation 
Jeunesse, le conseil municipal, à l’unanimité, décide 
d’ajouter des tarifs pour les enfants des communes « 
hors-convention », c’est-à-dire pour les communes autres 
que Apremont, Beaufou, La Chapelle-Palluau, Falleron, 
Grand’Landes, Maché, Palluau, Saint-Etienne-du-Bois et 
Saint-Paul-Mont-Penit.

Nature
de l’activité Plein tarif Tarif CAF (coef 

< 900)
Hors 

convention
Inscription
adhésion Gratuit Gratuit Gratuite

Sortie
(extérieure,

avec prestataire)
15.00€ 12.00€ 19.00€

Stage 2 jours 7.00€ 7.00€ 11.00€

Stage 3 jours 10.00€ 10.00€ 14.00€
Activité à la 

journée 4.00€ 4.00€ 8.00€

Soirée 5.00€ 5.00€ 9.00€

Salle Beauséjour – Tarifs de location 
Le conseil municipal décide à compter du 1er janvier 2022, 
de fixer à 10€, la location de la petite salle Beauséjour, 
pour les associations extérieures à la commune, qui la 
sollicitent, pour une utilisation régulière.

Demande de Fonds de concours à la Communauté de 
Communes Vie et Boulogne
Le montant alloué par la Communauté de Communes Vie 
et Boulogne, à la Commune, au titre des fonds de concours 

s’élève à 53 274 €. Le conseil municipal décide d’affecter 
ces fonds de concours aux opérations d’investissement 
suivantes : les travaux de voirie 2021, l’acquisition du 
camion IVECO, l’aménagement devant la Salle Beauséjour 
et à l’aménagement du Cabinet IPA (Infirmier en Pratique 
Avancée) dans la Maison Médicale.
Répartition du FPIC 2021
Par adoption des motifs exposés par Monsieur le Maire 
et après en avoir délibéré, le conseil municipal décide 
à l’unanimité d’approuver au titre de l’année 2021 
la répartition du Fonds National de Péréquation des 
Ressources Intercommunales (F.P.I.C) suivante :

Enveloppe FPIC 2021
1 286 605 €

Après ajustement

AIZENAY 244 590 €

APREMONT 68 210 €

BEAUFOU 54 706 €

BELLEVIGNY 150 605 €

LA CHAPELLE PALLUAU 35 159 €

FALLERON 55 093 €

LA GENETOUZE 54 584 €

GRAND’LANDES 32 514 €

LES LUCS SUR BOULOGNE 0 €

MACHÉ 51 725 €

PALLUAU 34 692 €

LE POIRE SUR VIE 220 885 €

ST DENIS LA CHEVASSE 75 738 €

ST ETIENNE DU BOIS 68 543 €

ST PAUL MONT PENIT 32 902 €

Total FPIC reversé aux communes : 1 179 946 €
Total FPIC conservé par la CCVB :     106 659 €
Total FPIC Communes et CCVB :  1 286 605 €

Décision d’exécution des marchés
Missions Contrôle Technique et CSPS (Coordonnateur de 
sécurité et de protection de la santé), pour la rénovation 
énergétique du local et locatif 11 et 11 bis place de 
l’Église, ont été confiées à QUALICONSULT (85000 LA 
ROCHE SUR YON), pour un montant de 2 980€ HT.

1312

municipale

la vie



Atelier du Bossis
Nicolas Chéneau a créé une micro-entreprise à 
Saint Etienne du Bois au 6 le bossis
•  Prestation de service en carrosserie peinture 

auto, motoculture, agricole et engin de 
chantier.

• Entretien et réparation de matériel portatif, de 
motoculture
•  Achat-vente de matériel d'occasion dans le 

materiel portatif, motoculture, agricole et 
travaux publics. 

•  Par la suite, voir pour de la fabrication dans le 
domaine de la métallurgie.

ATELIER DU BOSSIS - Nicolas CHÉNEAU
07 68 11 69 68 - atelierdubossis@free.fr
Ouvertures  Lundi, mardi, jeudi, vendredi : 

9h-12h / 14h - 18h 
Samedi : 9h - 12h

Fermetures Mercredi et dimanche

Elections 2022
L’année 2022 sera une année ponctuée par plusieurs élections. 
L’élection du Président de la République se déroulera le 
dimanche 10 avril 2022 pour le premier tour et le dimanche 24 
avril 2022 pour le second tour
Les élections législatives  auront lieu les dimanches 12 et 19 juin 
2022 pour la désignation des 577 députés.

Carte électorale
L’ensemble des électeurs inscrits sur notre liste électorale 
recevront une nouvelle carte électorale quelques jours avant 
le 1er tour de l’élection présidentielle.

Liste électorale
L’inscription sur les listes électorales est obligatoire pour 
participer à un vote (art. L9 du code électoral).

Pour la prochaine élection présidentielle, vous avez jusqu’au 
4 mars 2022  pour vous inscrire sur les listes électorales. Pour 
les élections législatives, vous avez jusqu'au 6 mai 2022.
Vous pouvez vous inscrire, soit :
•  En ligne sur https://www.service-public.fr en créant votre 

compte et en numérisant vos pièces justificatives.
• En Mairie, avec les documents suivants :

> Le formulaire cerfa 12669-01
> Une pièce d’identité
> Un justificatif de domicile

Les jeunes de 18 ans, ayant été recensés à l’âge de 16 ans, sont 
inscrits d’office sur la liste électorale. Cependant, dans certains 
cas (retard dans le recensement ou déménagement), cette 
procédure ne peut s’appliquer. Les jeunes majeurs sont ainsi 
invités à vérifier leur inscription.

Infos Mairie

APPLICATION 
« MA COMMUNE ET MOI »
Toutes les informations pratiques de Saint 
Etienne du Bois sur votre téléphone.
Téléchargez gratuitement l’application mobile « Ma Commune et Moi » !

NOUVELLE ENTREPRISENouvelle entrepriseRecensement citoyen
Chaque jeune Français âgé de 16 ans doit se faire recenser. Son recensement 
citoyen (parfois appelé par erreur recensement militaire) fait, il reçoit une 
attestation de recensement. Il doit présenter ce document lors de certaines 
démarches (par exemple, pour son inscription au permis de conduire). Le 
recensement permet à l'administration de convoquer le jeune à la journée 

défense et citoyenneté (JDC).
Vous devez faire la démarche de 
recensement vous-même et vous présenter 
à la mairie avec les documents suivants :
•  Carte nationale d'identité ou passeport 

valide
• Livret de famille à jour
• Justificatif de domicile
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Un bel été et une jolie rentrée pour les Pitchounes !
C’était un bel été pour les enfants des accueils de loisirs… 
En effet, sur le site de Saint Etienne du Bois, les enfants de 3 à 6 ans sont partis en croisière tout le mois de juillet ! Et oui, un 
voyage  qui a permis de faire une balade en bateau à Saint Gilles Croix de Vie, de rencontrer les poissons de l’aquarium de 
Talmont Saint Hilaire, de camper à Saint Paul Mont Penit, de goûter le sirop d’érable du Canada, de danser avec un sombrero 
mexicain, de visiter les pyramides Incas, de réaliser un safari africain ou encore de faire une course de kangourous…Bref, 
l’évasion totale…

Puis, les « petits » sont revenus sur terre et la rentrée s’est plutôt bien 
passée. Ils ont alors commencé un nouveau voyage les mercredis mais 
celui-ci dans l’histoire : découverte des dinosaures et du monde des 
hommes des cavernes… Il faut avouer que cela plaît bien !
Enfin, les vacances d’automne sont arrivées et le grain de folie s’est 
invité : il faut dire qu’on aime bien faire les fous à l’accueil de loisirs des 
Pitchounes et l’équipe est toujours aussi motivée pour emmener les 
enfants dans de nouvelles aventures.
Sur le site de Palluau, cet été, nous avons traversé les œuvres de Jules 
Verne. La lune, le ciel, la mer et le centre de la terre n’ont plus de secret 
pour nous. Des moments forts ont rythmé nos aventures, comme une 
initiation pêche, la rencontre avec des dinosaures à Dino’s park, …
N’oublions pas les 

aventures que les enfants ont vécues en dehors des murs de l’accueil de 
loisirs lors des 3 mini-camps proposés. Les petits ont pu  faire une escale 
pour une nuit en Italie alors que les moyens ont débarqué en plein cœur 
du célèbre jeu Koh Lanta. Nos grands ont pu faire le plein de sensations 
à travers de nombreuses activités comme le grimp’arbre, une initiation 
glisse… En résumé, l’été fut plein de surprises et de découvertes.
La rentrée de septembre a été rythmée par les exploits sportifs lors 
d’épreuves comme le tir à l’arc, le badminton, l’e-sport, l’haltérophilie parmi 
tant d’autres. Nos sportifs ont pu se dépenser et profiter des dernières 
journées ensoleillées. Ils sont devenus de vrais athlètes.
Pour les vacances d’automne, les enfants ont été propulsés dans le monde 
de la magie. Ils sont devenus des apprentis sorciers afin de vaincre la 
méchante sorcière : préparation de potions, fabrication d’un grimoire, défis en tous genres.
Pour information, l’accueil de loisirs les Pitchounes sera ouvert pendant les vacances de Noël du 20 au 31 décembre 2021 
seulement sur le site de Saint Etienne du Bois pour tous les enfants de 3 à 12 ans.
Si vous êtes désireux de découvrir les activités de l’accueil de loisirs, il n’est pas trop tard pour vous.
Il vous suffit de nous rejoindre sur notre page FACEBOOK  ALSH « Les Pitchounes ». Les fiches de réservation sont 
disponibles sur le site : www.stetiennedubois85.fr
Pour tous renseignements, réservations et inscriptions :
Mail : lespitchounes85670@orange.fr - Marlène Loisy, directrice à Saint Etienne du Bois : 06 77 76 41 70
 Cindy Kern, directrice à Palluau : 06 71 09 13 28
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Service Jeunesse
Le service jeunesse propose à chaque période de vacances de nouvelles pratiques, favorise la découverte d’activités, 
de nouveaux espaces et de sports.
Cet été, 155 jeunes ont été accueillis. Ils ont bénéficié d’activités variées : accrobranche, surf, initiation au Parkour avec la 
rencontre de Thomas Dudoué, participant à Ninja Warrior, canoë, des séjours…
Lors des vacances de la Toussaint, 86 jeunes ont participé aux activités. Plusieurs ambiances selon les envies : frissons avec une 
soirée Hallow’jeux, évasion avec un escape Game sur le thème de la Casa de Papel, sensations avec une sortie à UP2play et à 
l’Autre Usine avec du karting, une vague artificielle, laser Game… Il n’y a pas que pendant les vacances que le service jeunesse 
est ouvert. La structure est ouverte :
• le mercredi sur inscription, gratuitement, pour la journée, la demi-journée, avant ou après le sport. 
• le samedi, avec « des animations de rue » gratuites et sans inscription. Un mini-bus itinérant se déplace dans les communes 
pour proposer des activités diverses et variées. L’objectif étant de faire connaitre le service jeunesse mais aussi de proposer des 
occupations aux jeunes qui ne peuvent pas accéder au foyer de Palluau.

À noter :
Des navettes gratuites desservent toutes les communes pour permettre aux jeunes de se rendre aux activités. 

Le programme est disponible sur www.stetiennedubois85.fr. Il est conseillé 
de s’inscrire rapidement, soit en retournant le bulletin d’inscription, soit en 
procédant à l’inscription en ligne.
Fermeture : les activités seront interrompues et le foyer des jeunes sera fermé 
du 27 au 31 décembre.

CONTACT : 
Service Jeunesse – CHOUIN Elodie (directrice)
07 89 71 36 40 - animjeunes1017@gmail.com 
Mairie, 2 place de l’église 85670 Saint Etienne du Bois
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Amicale laïque
Cette association de parents d’élèves aidée des parents bénévoles organise, 
tout au long de l’année, des actions permettant de récolter des fonds.
Ces bénéfices recueillis servent à financer divers projets scolaires : 
Des sorties scolaires (spectacle, cinéma, sorties de fin d’année, séjour de fin 
d’année)
Des projets scolaires (projets cirque, cinéma)
L’achat de matériel (vélos, livres…)
Père Noël des enfants (chaque enfant scolarisé reçoit un livre) et chaque 
classe dispose d’un budget pour l’achat de jeux ou autres fournitures.
Les années passées, les recettes ont financé le projet cirque, musique pour 
toutes les classes avec un intervenant. 
En 2019, subvention pour la classe de découverte à La Turballe, l’Ecole 
d’Autrefois avec la collaboration de l’Association du Musée des Traditions 
Populaires à Olonne sur Mer. 
En 2021, projet cinéma avec la société UPPERCUT de Nantes. Un court 
métrage écrit, réalisé, joué et filmé avec la participation de tous les enfants 
a vu le jour et a été projeté en fin d’année scolaire. 

Voici le programme pour cette année 2021-2022. Vous pouvez nous retrouver sur la page facebook 
Amicalement85, sur l’application Ma Commune et Moi. N’hésitez pas à nous contacter via notre 
adresse mail. On compte sur vous !!
amicalement85@gmail.com 

Ecole primaire publique « Les Petits Papiers »
Organisation de l’école
•  Classe de TPS / PS : Anne DUBOIS (ATSEM : Mélanie)
•  Classe de MS / GS : Valérie CLEMENT (ATSEM : Cindy/

Jocelyne)
•  Classe CP : Laurence PARTIKA
•  Classe CE1 : Alice CAPO-BOURDET/Anne MERIEAU
•  Classe CE2/CM1 : Bertrand LE MEUR
•  Classe CM1/CM2 : Pascal BANDRY/Christine CURTENAZ
•  Directeur : Pascal BANDRY 
Une année scolaire 2021/2022 avec de nombreux 
projets en fonction de la crise sanitaire !
Vers un parcours citoyen de l'élève
-  Jardinage à l'école «  Fleurir notre école  » - classes de 

maternelle et des sorties « nature »
-  Le Passeport du civisme pour tous les CM2
-  Intervention en Prévention Routière
Construire un parcours culture l
-  Projet éducation musicale Cycle 2 (3 classes) avec l'école 

de musique des Lucs sur Boulogne.
-  Découverte du patrimoine local pour toutes les classes
-  Projet Théâtre pour les 4 classes de l'élémentaire
-  Festival de la lecture « Gourmanlire 2022 »

Projets EPS
-  Initiation Tennis  en partenariat avec le club « Saint Etienne 

du Bois /Palluau Tennis »
-  Initiation Tennis de table avec le club de Beaufou
-  Natation à la Piscine du Poiré sur Vie
-  Cross de l'école
Un grand merci à l'Amicale Laïque pour son dévouement 
au service des élèves de l'école, aux parents d'élèves pour 
leur engagement, à la communauté de communes Vie et 
Boulogne, à la commune de Saint Etienne du Bois pour 
l'aide apportée à la réalisation de nos projets.

L'équipe enseignante de l'école
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Si vous souhaitez avoir des renseignements ou visiter l’école en dehors des portes ouvertes, n’hésitez pas à contacter 
Madame Alexandra LAMELOT, la directrice, au 06 98 53 08 57 ou par mail direction@stetiennedubois-notredame.fr  
Nous accueillons les élèves tout au long de l’année et à partir de 2 ans. 

APEL « Notre dame du Sacré Cœur »

Depuis ce début d'année scolaire, l'Apel de l'école Notre Dame du Sacré Coeur a repris ses activités tout en accueillant 
de nouveaux membres pour notre plus grand plaisir. Nous avons commencé dès septembre avec la vente de jus de 
pommes qui a connu un bon succès. Nous travaillons d'ores et déjà sur d'autres projets comme la vente de calendriers 
pour la fin d'année, une petite fête de Noël, la vente de gâteaux Bijou ... Toutes ces actions menées vont permettre 
de pouvoir financer les voyages et sorties scolaires des enfants. Les actions de l'année dernière ont même permis en 
plus de nettoyer la façade et la fresque de l'école. Un grand merci aux parents qui participent aux actions pour nous 
permettre de réaliser nos projets pour les enfants.
A noter : depuis septembre l'Apel a une nouvelle adresse mail : apel@stetiennedubois-notredame.fr

L’équipe de l’APEL

Ecole Privée « Notre Dame du Sacré Cœur »

Cette année, l’équipe enseignante de notre école a choisi 
le thème : « Raconte-moi… » ! Nous allons partir à la 
découverte des enfants d’ailleurs, des histoires d’hier et 
d’aujourd’hui, des talents, des livres, des sports, des arts,… 
Un de nos projets sera d’écrire à plusieurs classes un 
conte, d’en faire les illustrations et d’imaginer une mise en 
scène : mime, musique, théâtre….pour une représentation 
en fin d’année. Un livre de recettes pourrait être créé 
et une compétition sportive pourrait s’improviser un 
samedi matin. Les visites à la médiathèque seront autant 
d’occasions de s’ouvrir à l’imaginaire …
Le début d’année a permis de redonner le cadre pour bien 
vivre ensemble. Les bonnes habitudes pour travailler en 
groupe ou seuls ont été reprises.  C’est parti pour des défis 
mathématiques, défis lecture, défis culinaires (ateliers 
« cuisine »), défis sportifs,… Début octobre, la classe de 
CM1-CM2 a assisté à un match de championnat de tennis 
au Vendespace. Ambiance de supporters garantie !

Les activités avec nos partenaires ont aussi repris : piscine, 
intervention en musique, animation en lien avec le 
passeport du civisme, sécurité routière, ... Enfin, les élèves 
de maternelle ont accueilli des mascottes dans leur classe : 
Simon le Superlapin en PS-MS et Gaston la licorne en MS-
GS. Deux nouveaux personnages qui accompagneront les 
enfants tout au long de l’année.

INFORMATION IMPORTANTE :
Les portes ouvertes sont proposées aux parents des 
nouveaux élèves et se dérouleront le vendredi 7 janvier 
2022 de 17h à 19h. Au programme : visite des classes, 
rencontre avec les enseignantes, présentation de l’école 
par la directrice, inscription des enfants, et accueil de 
bienvenue par les associations OGEC et APPEL de l’école.
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OGEC « Ecole Notre Dame du Sacré Coeur »

L’OGEC (Organisme de Gestion de l’Enseignement Catholique) est une association loi 1901 qui a la responsabilité de 
la gestion économique, financière et sociale de l’école Notre-Dame du Sacré-Coeur.
Pour subvenir aux besoins financiers de l’association, nous organisons plusieurs manifestations.
À vos agendas !
Pour cette nouvelle année, nous avons le plaisir de vous inviter au traditionnel LOTO qui aura lieu le 20 mars 2022 à la salle 
Beauséjour de Saint Etienne du Bois ainsi qu’à la Kermesse de fin d’année qui se déroulera le 26 juin 2022 aux Etangs à Saint 
Etienne du Bois. Les résultats des manifestations permettent d’entretenir l’école et d’améliorer le quotidien des élèves, de 
l’équipe enseignante et de tous les intervenants. Nous remercions les parents qui se mobilisent pour la réussite de ces fêtes.
Si vous souhaitez nous rejoindre ou simplement donner un coup de main :
Contactez l’équipe à l’adresse mail suivante : secretariat-ogec@stetiennedubois-notredame.fr
Nous avons besoin de vous ! Nous vous souhaitons une très belle année 2022 !

USSEPLCP Football
La saison 2021/2022 est lancée.
Nous avons un effectif sénior de 46 joueurs, ce qui 
nous permet de créer deux équipes indépendantes : 
L’équipe A en Division 3 et l’équipe B en division 5. 
Le groupe Sénior est toujours entrainé par Mickaël  
Delpierre que nous remercions pour son travail. Nous 
avons également une équipe Loisir composée de 
18 joueurs qui joue le vendredi soir. La saison a plutôt bien 
débuté en coupe pour les séniors, avec un accès au 3e tour 
de la coupe de Vendée pour l’équipe première, chose 
qui n’avait pas eu lieu depuis quelques années au club. 
Concernant le championnat les résultats sont moins bons 
mais le dynamisme et la cohésion de groupe promettent 
des choses encourageantes pour la suite. L’équipe Loisir, 
quant à elle, reste sur sa lancée de la saison dernière avec 
de très bons résultats.
Pour les catégories jeunes, le groupement de jeunes créé 
par les clubs de l’USSEPLCP et l’ESPM (St  Paul Mont  Penit 
– Maché), il y a 2 ans, pour les catégories U13 et U15, 
continue son développement puisque nous avons intégré 
cette saison les catégories U10-U11. Une équipe U18 a 
été également créée cette saison, ce qui n’était pas arrivé 
depuis 2015 au club.
Les entrainements sont toujours gérés par notre éducateur 
salarié Adrien Duchesne.
Au niveau de l’arbitrage, Marc Guillet continue à officier au 
niveau D4 au centre et D1 à la touche.

Nous remercions tous les bénévoles du club pour leur 
engagement et leur aide : conseil d’administration, 
dirigeants jeunes et seniors, barmans, traceurs des terrains, 
notre arbitre, les supporters qui suivent les équipes le 
week-end, les sponsors et les communes de la Chapelle 
Palluau, Grand’Landes, Palluau et Saint Etienne du Bois 
pour leur investissement au niveau des terrains et leur 
aide financière .
Le club accueille toujours les personnes qui souhaitent 
venir jouer cette saison pour toutes les catégories de 
U6 à Loisirs, ou des bénévoles pour nous aider. Si vous 
souhaitez également devenir arbitre officiel, n’hésitez pas 
à prendre contact avec nous :
- Par mail à ussep85@orange.fr
- Par téléphone à  Sylvain Jaunet : 06 80 14 80 68 ou Marc 
Guillet : 06 22 50 49 09
Les supporters sont de nouveaux autorisés aux abords des 
terrains, alors n’hésitez pas, venez encourager nos équipes 
(pass sanitaire obligatoire pour accès à la buvette).

Dates à retenir 
•  Concours de belote : Samedi 15 janvier à la salle 

Beauséjour à Saint Etienne du Bois
•  Repas du club : Samedi 12 Février à la salle Beauséjour 

à Saint Etienne du Bois

OGEC « Ecole Notre Dame du Sacré Cœur » 
L’OGEC (Organisme de Gestion de l’Enseignement Catholique) est une association loi 1901 qui a la responsabilité de la gestion économique, financière et sociale de l’école Notre-Dame du Sacré-Cœur.  
Pour subvenir aux besoins financiers de l’association, nous organisons plusieurs manifestations. 
A vos agendas !  

Pour cette nouvelle année, nous avons le 
plaisir de vous inviter au traditionnel LOTO 
qui aura lieu le 20 mars 2022 à la salle 
Beauséjour de Saint Etienne du Bois ainsi qu’a 
la Kermesse de fin d’année qui se déroulera 
le 26 juin 2022 aux Etangs à Saint Etienne du 
Bois.  

Les résultats des manifestations permettent d’entretenir l’école et d’améliorer le quotidien des élèves, de l’équipe enseignante et de tous les intervenants. Nous remercions les parents qui se mobilisent pour la réussite de ces fêtes. 

Si vous souhaitez nous rejoindre ou simplement donner un coup de main ? Contactez l’équipe à l’adresse mail suivante : secretariat-ogec@stetiennedubois-notredame.fr  Nous avons besoin de vous !  
Nous vous souhaitons une très belle année 2022 ! 

KERMESSE 

Dimanche 26 juin 
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Association les Colombes
Une semaine bleue animée à l’Ehpad
Chaque année, au mois d’octobre, a lieu, la semaine bleue 
(Semaine Nationale des Retraités et Personnes âgées). Pour 
l’occasion, l’Ehpad le Colombier et l’association les Colombes 
ont proposé et organisé différentes animations tout au long de 
cette semaine.
Rencontres et échanges avec l’extérieur étaient au rendez-vous 
pour le plus grand plaisir de tous.
La semaine a démarré par une sortie au cinéma d’Aizenay 
avec la projection du film « La fine fleur »; une sortie organisée 
par le CCAS de la commune et financée par l’association les 
Colombes. Cette sortie a permis aux résidents de rencontrer 
d’autres personnes âgées de la commune et d’assister à un 
beau film qui leur a évoqué de jolis souvenirs.
L’association a proposé le spectacle des Vamps aux résidents, 
mais également à 8 personnes âgées de la commune. Lucienne 
et Gisèle, nous ont emmenés avec elles à Lourdes, le tout dans 
une ambiance joyeuse, festive et patoisante !
La semaine a continué avec une marche bleue : pas moins 
de 20 résidents ont arpenté les rues de Saint Etienne du Bois, 
accompagnés de personnels, bénévoles et de familles. Nous 
avions tous comme signe distinctif une fleur bleue en référence 
à la semaine bleue. Le soleil et la bonne humeur étaient

au rendez-vous. S’en sont suivie, les vendanges de la vigne du 
Colombier !
La semaine s’est achevée par un repas de fête!
Une semaine bien remplie qui laisse des souvenirs plein 
la tête !
L’association les Colombes est toujours en recherche de 
bénévoles pour nous accompagner dans les sorties, pour 
faire des jeux de société ou pour simplement papoter avec 
les résidents. Alors si vous avez du temps et que vous aimez le 
contact avec les personnes âgées, venez partager des moments 
de convivialité avec nous !
Contact : Nadège, l’animatrice, au 02.51.98.68.68 

Saint Etienne Palluau Tennis
En ce début de saison, le club attire toujours plus 
de monde et compte actuellement 75 licencié(e)s. 
Fort de nos offres adapté(e)s à tous, vous trouverez 
probablement celle qui vous convient le mieux. Elles 
sont d'environ de 2€/mois pour les enfants et 4€ pour 
les adultes.
Les cours jeunes et adultes sont dispensés dans la salle 
de sport de Palluau, de septembre à fin mai avec Sabine, 
notre nouvelle entraîneuse depuis cet été. Ils ont lieux le 
mercredi de 10h30 à 21h30 et le samedi de 8h30 à 13h.
Nous proposons du baby-tennis (3-4 ans), galaxie tennis 
(5-11 ans), une école de tennis (12 à 18 ans) et des cours 
femmes et hommes.
Car le sport ne s'arrêtant pas début juin, nous proposons 
des séances de tennis également pendant juin/juillet/août 
et vous payez seulement quand vous venez.
Vous aimez jouer au tennis, mais les entraînements et le 
championnat qui bloquent le dimanche ne sont pas faits 
pour vous...  Nous vous proposons des licences qui vous 
permettent de jouer toute l'année et de participer à des 
matchs avec des joueurs locaux à votre rythme.

Venez avec vos copains vous défier sur nos 
courts !!!
Rejoignez-nous et passez de bons moments autour de la 
petite balle jaune.
Événements du club :
•  Tournoi Open de Tennis du 18 décembre au 30 décembre 

2021.
•  Galette des rois en janvier.
•  Repas à emporter en Mars.
•  Tombola en avril.
•  Vide grenier le dimanche 5 juin 2022.
•  Etc...
Rendez-vous sur notre page Facebook et suivez nous pour 
rien rater de nos activités.
Le Bureau SEPT.

Contact  : SEPTennis85670@gmail.com 
ou 06 72 33 17 76.
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La Stéphanoise Musique Danse

Nous sommes repartis pour la saison 2021-2022 avec 14 musiciens et 4 danseuses . Pour nous entraîner, nous 
avons  Patrice Baert, professeur de musique, Mélanie Foucher, cheffe danseuse et Etienne Merlet, chef de 
musique.
Nous avons repris les répétitions dans une bonne ambiance.  Le groupe est très motivé mais nous  avons besoin de 
recrues pour nous aider : trompettes, métallos, tubas, tambours et grosses caisses.
Les répétitions ont lieu le vendredi soir de 20h45 à 22h30. Nous acceptons toutes les personnes motivées, de tout âge, 
débutantes ou confirmées. Si vous êtes intéressés, n’hésitez pas à nous contacter : Marie-Jo Parais Tél. : 06 27 89 19 99 
ou stephanoise85@gmail.com

Ils, Elles, Danses

Une super saison 2021/2022 déjà bien amorcée à Ils, Elles, Danses, saison qui marquera les 20 ans 
de l’association.
Après deux ans compliqués, 90 adhérents (84 filles, 6 garçons) ont retrouvé la jeune professeure, Juliette Dulorier.
Des cours de modern’jazz au top avec en ligne de mire : le gala annuel en juin 2022.
Les idées fusent au sein de l’association et tout est fait pour le plus grand plaisir des danseuses et danseurs :
•  La création d’une page Instagram en plus du site et de la page Facebook
•  Campagne des Chocolats de Noël : merci à tous ceux ayant passé commande. Les actions nous permettent de proposer 

aux familles des cotisations attractives.
•  Les Ballets Jazz de Montréral : 55 adhérents ont découvert au Vendéspace, le jeudi 11 novembre, cette troupe de 

danseurs professionnels. Un spectacle où chacun en a pris plein les yeux !.
En attendant de se retrouver autour de moments conviviaux, je vous laisse découvrir l’ensemble du bureau que je 
remercie sincèrement.
Contact : 06.37.20.65.82 - ilsellesdanses@gmail.com  - ilsellesdanses.fr
ilsellesdanses85670  - ILS ELLES Danses 85

Juliette Dulorier
Professeure DE

Sandra Charrier
Membre

Emilie Rabiller
Secrétaire

Claire Rafflegeau
Membre

Sandrine Gaboriau
Trésorière

Aurélie Sobral
Membre

Danièle Ménessier
Présidente

Patricia Piveteau
Vice-trésorière

Maryline Maindron
Vice-présidente

Elodie Barbiot
Membre

Une équipe sympathique et dynamique que je vous invite à rejoindre sans hésitation.
Nous avons besoin de vous et nous comptons sur vous.
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La Protection Civile

L’espace Jacqueline Roy : La zone de secours de la 
commune
Partageant les mêmes valeurs, l’antenne locale de la 
Protection Civile de Vendée de Saint Étienne du Bois et 
la caserne des sapeurs-pompiers sont maintenant réunis 
dans un même lieu nommé «  Espace Jacqueline Roy ». 
Pour la petite histoire, Jacqueline Roy a été présidente 
de l’association départementale de la Protection Civile 
de Vendée pendant 10 ans. Elle a aussi été membre du 
Conseil d’Administration de la Fédération nationale de 

l’association durant 6 ans. Elle a également été engagée 
au sein du Conseil d’administration du Service d’Incendie 
et de Secours pendant 7 ans.
Une stèle, représentant un arbre de vie, située au cœur de 
la zone de secours, a été inaugurée le 2 octobre 2021 en 
présence de la famille de Jacqueline Roy. L’arbre de vie 
rappelle l’engagement et le dévouement, de cette dame 
de cœur, pour notre territoire, les secouristes bénévoles 
et les Sapeurs-Pompiers volontaires. La stèle a été réalisée 
par Arthur MULLER, artisan forgeron, installé à la Tulévière. 
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Des nouveaux locaux pour les secouristes 
Nous avons aménagé dans notre nouveau local, mis à disposition par la 
commune. Nous la remercions pour la confiance qu’elle nous accorde. 
Après avoir fait les aménagements intérieurs, nous avons enfin pu regrouper 
l’ensemble de notre matériel dans un seul lieu, parfaitement adapté à nos 
activités. 
Nos premières formations ont déjà pu avoir lieu et nous ont permis 
d’accueillir 6 nouveaux secouristes. Nous manquons toujours de bénévoles 
pour mener à bien nos missions, n’hésitez pas à rejoindre notre équipe de 
26 secouristes.
Un recyclage PSC1 aura lieu le 12 février 2022 sur inscription à l’adresse :
stetiennedubois@protection-civile-vendee.org ou au 06. 88.78.14.44.
Si toutefois vous êtes intéressé par une formation PSC1 initiale, contactez-nous.
Pour informations :
•  Un recyclage PSC1 : 30 €
•  Une formation initiale PSC1 : 60 € 
L’antenne des secouristes vous souhaite à tous de belles fêtes de fin d’année !!

Julien Amiaud, Responsable d’antenne 

Echange Vendée Ain Adultes

Par ces quelques lignes nous venons tout d’abord remercier les participants à notre « potée à 
emporter » du 14 mars 2021 qui malgré certaines contraintes a connu un franc succès.
Pour l’année 2022 nous espérons renouer avec notre potée 
traditionnelle qui doit avoir lieu le dimanche 27 février 2022 à 
la salle Beauséjour.
Notre voyage dans l’Ain prévu en août dernier a été annulé 
suite à la crise sanitaire que nous avons tous supportée. En 
espérant des jours meilleurs, ce voyage est reporté courant 
2022, la date restant à définir avec nos amis Bressans.
Afin de perdurer notre échange avec les Bressans, les familles 

voulant y participer peuvent 
toujours se faire connaître auprès de Robert COULON-
FEBVRE 6 rue des Violettes 85170 Dompierre-sur-Yon, 
tél. : 06 13 43 24 73 ou Thérèse CHENEAU tél. : 02 51 34 51 
37 ou tout membre de l’Association, n’hésitez pas à prendre 
contact pour tous renseignements sur notre fonctionnement.
En cette fin d’année, l’ensemble du bureau vous souhaite de 
très bonnes fêtes et une bonne année 2022.

Saint Etienne 
Boisdu
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UNC AFN Soldats de France

Samedi 3 Juillet 2021, l'association UNC de Saint Etienne 
du Bois a réuni ses nombreux adhérents pour son 
assemblée générale suivi d'un moment de convivialité 
dans le respect des règles sanitaires . 
Le président, Bernard COULON-FEBVRE, a commencé 
son intervention en remerciant l'assemblée pour leur 
présence et la conseillère départementale Nadia  
RABREAU, Monsieur le Maire Guy Airiau et les adjoints 
pour leur soutien sans faille.
Une minute de silence a été respectée pour symboliser notre 
pensée pour tous les défunts de l'UNC disparus pendant la 
période de la COVID  19. Le bilan moral qui suivit, donna 
l'occasion de rappeler l'annulation de nombreuses activités 
pour 2020 mais surtout la frustration vécue durant cette 
période. Quelle déception de devoir faire les cérémonies 
commémoratives en comité restreint ! Alors que des actions 
vers les jeunes, comme le passeport du civisme, devaient 
inciter les adhérents, les élus, les jeunes et leurs familles à 
se rassembler dans des moments forts !. 
C'est au tour du trésorier, Jean-Pierre Ordonneau, de 
prendre la parole pour le bilan financier, approuvé à 
l'unanimité,  suivi de l'élection du tiers sortant.

C’est avec un brin de fierté que le président annonce 
les effectifs de 2021 et l'arrivée de 10 nouvelles recrues 
dont 1 jeune de 16 ans (ce qui donne 2 jeunes "nouvelle 
génération": Ghislain Rautureau et Lénny Guibreteau), 
puis 17 AFN, 4 veuves, 2 OPEX, 63 Soldats de France, 
1 sympathisant,  soit 89 adhérents.
Une note d'optimisme pour les prochaines cérémonies, 
de nouvelles actions dans le passeport du civisme, 
le repas « choucroute de la mer » et une sortie de Noël le 
12 décembre à Cholet.
Cette assemblée se termine par :
• Nouvelles médailles Soldat de France pour leur 
dévouement dans l'association à Yves Guillet, Michel  
Morandeau et Michel Rideau.
• La remise des insignes  Soldat de France 
•  1 mérite UNC argent au trésorier sortant Jean Pierre 

Ordonneau
•  1 médaille tricolore pour 40 ans d'investissement à 

Marcel Relet
Vient l'heure pour les 103 convives de se retrouver pour 
savourer  les moules, le cochon grillé à la broche... et 
clôturer la journée par les traditionnelles grillées de 
mogettes.

Comité des Fêtes 
Nous avons organisé notre 1er « vid'ta chambre » le dimanche 
24 octobre 2021 pour redémarrer l'année.
Nous continuons à vous proposer la location de matériels 
divers : stands, tables, bancs, friteuse, planchas, percolateur …
Pour tout renseignement ou réservation, contacter 
le 06 31 59 01 11 ou le 06 26 24 41 99

Composition du nouveau bureau :
Président : Praud Jean Pierre
Secrétaire : Remaud Valérie
Trésorier : Remaud Jean Baptiste
N'hésitez pas à venir nous rejoindre en tant que membre ou 
simplement en tant que bénévole !
Dates à retenir
•  le 21 mai 2022: Marche gourmande
•  le 23 juillet 2022: Repas  Moules frites et feu d'artifice

Cérémonie du 11 novembre 2021
Depuis 2 ans l'UNC n'avait pas connu de cérémonie commémorative 
aussi  intense  et  avec une forte participation des enfants que 
l'association locale remercie.
Lors de la cérémonie cantonale à Apremont, remise de deux insignes 
Soldat de France à Thierry COUTAUD et Lenny GUIBRETEAU.
Contact :
Bernard Coulon-Fèbvre, président, au 06 82 17 93 54
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Forge créative

Bonjour à tous les forgerons 
de Saint Étienne du Bois, 
et à tous ceux qui ne nous 
connaissent pas encore.
Pour rappel, la Forge Créative est une association ayant pour 
but de rassembler des personnes de tous les âges autour 
de projets et d'activités fédératrices. Nous espérons ainsi 
créer du lien social sur la commune, et de temps à autre, de 
l'animation  : fête de la musique, les Stéphanois s'emballent, 
après-midi cerf-volant, ramassage de déchets, repas partagés, 
chantiers participatifs pour la rénovation de la forge, etc... 
Les années 2020 & 2021 n'auront pas été porteuses pour 

l'association. Nos activités furent stoppées mais nous sommes 
toujours motivés pour continuer. Nous invitons donc toute 
personne désireuse de rencontrer d'autres Stéphanois 

admirables, car il y en a beaucoup, à nous 
rejoindre.
Pour vous tenir informer de nos activités :
Facebook @laforgecreative
Pour nous joindre: laforgecreative@lilo.org

ASSL (Association Stéphanoise Sport et Loisirs)
La fin de l'année approche et apporte son lot de surprises au 
sein du club de musculation et fitness de l'ASSL:
•  Zumba le dimanche de 10h00 à 11h00
•  Une offre spéciale de fin d'année.
•  Un mois d'abonnement gratuit, sans engagement, afin de 

découvrir tous nos avantages.
•  Superbe idée de cadeau pour Noël. Faites-vous plaisir, ainsi 

qu'à vos proches!
Sous réserve de détention d'un pass sanitaire complet et d'un 
certificat médical.
Inscription possible toute l'année. N'hésitez pas à nous 
contacter!
E-mail : assl85@orange.fr
Tél: 06 18 10 13 04 - Facebook : assl.stetienne

Festi Dance Music 85
Notre association "FESTI DANCE MUSIC 85" est l'organisatrice des rassemblements 
des véhicules anciens " LES VIEUX RETRO ". Ces rassemblements de véhicules se 
dérouleront aux étangs, à Saint Etienne du Bois, le deuxième dimanche de chaque 
mois,  de 10H00 à 13H00, tous types de véhicules dont le premier modèle est sorti 
avant 1970.
Garder le lien de l'amitié est essentiel dans la vie de notre association, c'est pour cela 
que nous serons très heureux de vous accueillir à notre premier rassemblement le 
10 avril 2022 à partir de 10H00. Merci, de venir avec votre plus beau sourire et votre 
bonne humeur, qui feront de cette première rencontre une matinée exceptionnelle. 
Nous vous attendons avec impatience.
Un grand merci à la municipalité pour sa confiance et son soutien.
Pour tous renseignements, contactez le 06 31 95 71 01
Avec toute l’équipe, nous vous souhaitons une bonne et heureuse année 2022. 
Que cette année déploie tous vos talents pour réaliser vos projets !.
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ADMR
Revalorisation des salaires a l’ADMR
À compter du 1er octobre, les salariés de l’ADMR bénéficient d’une nouvelle grille de classification assortie 
de revalorisations salariales.
Tant attendu, l’avenant 43 à la convention collective de la branche de l'aide, de l'accompagnement, des soins 
et des services à domicile (BAD) entre en vigueur et modifie en profondeur les métiers de l’ADMR en matière de reconnaissance 
de compétences et diplômes, de formation, d’évolution de carrière et de rémunération.
Avec cette revalorisation, non seulement les professionnels en poste seront mieux reconnus, mais l’ADMR pourra attirer de 
nouveaux salariés pour répondre aux demandes croissantes liées, en particulier, au vieillissement de la population quand le 
besoin sera présent.
L’association locale ADMR de Palluau a d’ailleurs effectué plusieurs recrutements depuis le début d’année grâce aux offres 
d’emploi diffusées sur : www.careers.werecruit.io/fr/admr-85. En proposant des temps de travail adaptables (temps plein, 
temps partiel, CDD, CDI), temps d’échange en équipe, psychologues à l’écoute des salariés, formations, possibilités d’évolution, 
amicale des salariés, partenariats pour l’entretien de son véhicule, l’accès au logement … 
L’ADMR fait des efforts constants pour améliorer la qualité de vie de ses équipes.
Nous joindre : 02 51 31 82 42 - mail : paysvieetboulogne@admr85.org

La médiathèque 

Où se trouve cette médiathèque ?
En plein centre bourg, derrière la boulangerie. 
Elle est ouverte à tous, adultes et enfants et gratuite pour tous. 
Comment faire pour en profiter ?
Il suffit de venir s'y inscrire (pendant une permanence) et 
demander  une carte. 
Comment fonctionne t'elle ?
Avec une équipe de 10 bénévoles, avec l'aide de la mairie de 
Saint Etienne du Bois et celle de la Comcom 
L'offre des livres est importante car il est possible de faire venir 
des livres des 17 médiathèques faisant partie de notre réseau. 
La communauté de communes met à notre disposition une 
organisation et des compétences  .  
Quand est -elle ouverte ?
Les permanences sont : 
•  le mercredi de 16 h à 18 h30 : des jeux sont à la disposition 

des enfants
•  Le vendredi de 18 h à 19 h
•  Le dimanche de 10h à 12h 
Il est possible , à tous moments , de rendre les livres dans une 
boite aux lettres qui se trouve à la porte de la médiathèque. 
Pour y faire quoi dans cette médiathèque ? 
La médiathèque est d'abord un lieu ou il est possible 
d'emprunter des livres, des DVD, des CD, et de venir lire sur 
place mais c'est aussi un lieu de partage, de rencontre  autour 
des livres mais aussi autour d'autres sujets . 
Plusieurs activités- animations sont proposées : 
Pour les adultes, des activités régulières et programmées  
« Bla bla autour du tricot » : Le premier vendredi de chaque 
mois de 15h à 17h, (ouvert à tous sans inscription). Moment 
convivial pour partager ses connaissances  et s’entraider 
autour du tricot.
« Café autour des livres » : Le dernier vendredi de chaque 
mois de 17h à 18h, (ouvert à tous sans inscription). Temps pour 

échanger au sujet des livres 
que nous avons lus et aimés 
mais aussi ponctuelles :  
Rencontre autour du jardin 
Rencontre autour de la cuisine
Pour les enfants, des activités régulières 
À chaque permanence, les enfants peuvent se retrouver pour 
jouer autour d'un jeu de société. 
Une soirée pyjama : le vendredi avant chaque vacances 
(de 19h à 20h ), pour les enfants de 5 à 8 ans 
Les bébés lecteurs : 1 fois par mois sur inscription – Moment 
pour les assistantes maternelles avec des enfants de moins de 
3 ans, l’occasion de se retrouver, d’échanger autour des livres 
et des jeux  et de passer un bon moment. 
Mais aussi ponctuelles 
Des ateliers créatifs (par exemple au moment de Noël et de 
Pâques ) 
Des après-midi jeux 
La médiathèque accueille : 
•  les écoles 2 fois par trimestre 
•  L’EPHAD suivant leur demande et possibilité 
•  L'accueil de loisirs ( à leur demande, pendant les vacances 

scolaires ) 

NOUVEAUTÉ 
À vos crayons ! 
Pour ceux qui ont la nostalgie des dictées (hé oui, n’en 
déplaise à certains !), la médiathèque propose à partir de 
janvier prochain, le deuxième vendredi du mois, de plancher 
sur l’orthographe. Pas de compétition ! Pas de challenge ! 
Juste du plaisir ! Ouvert à tous.
Première dictée, le 14 janvier 2022 à la salle de la médiathèque 
de 16 heures à 18 heures.

L’équipe de bénévoles de la médiathèque
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ELUS

 Maire : Guy AIRIAU
• 1ère adjointe : Catherine COULON-FEBVRE 
• 2ème adjoint : Claude ROUSSEAU
• 3ème adjoint : Brigitte CAILLAUD
• 4ème adjoint : Landry PENISSON 
• Conseiller délégué : Laurent CHARRIER 
• Conseiller délégué : Freddy RAUTUREAU

CONSEIL MUNICIPAL 

AKRACH Angélique, AMIAUD Julien, AUCOIN Emmanuelle, 
BOUDINEAU-CROCHARD Adélaïde, CHARRIER Caroline 
(suppléante), CHAUCHIS-PARRENIN Pascale, GUIBRETEAU Thierry, 
NEAULEAU Franck, PROUX Jérôme, REMAUD Valérie, ROCHER 
Bernard, THOUZEAU Dominique (suppléant), VIAUD Séverine, VIDAL 
Marie. 

CONSEILLERS COMMUNAUTAIRES COMMUNAUTÉ
DE COMMUNES VIE ET BOULOGNE

AIRIAU Guy, COULON-FEBVRE Catherine 

LE PERSONNEL COMMUNAL 

Service administratif :  COUDRIN Marie – JAUFFRIT Angélique 
LELOUP Christelle – PONZO Marjorie

Services techniques :  LEBRETON Jérôme – LUCAS Cathy – MERIEAU 
Evan - MORILLEAU Mickaël - PARAIS Maxime - 
REMAUD Thierry 

Services scolaires et péri-scolaires : ANDRIANADA Oskar – BULTEAU 
Amélie – DEVINEAU Clarisse - CHOBLET Pierre – CHOUIN Elodie 
(directrice des animations jeunesse) - DAVIET Priscillia - DIERCKENS 
Jocelyne - GUILBAUD Isabelle – KERN Cindy (Directrice de l’accueil 
de loisirs) - KOZDEBA Séverine (Responsable du Restaurant scolaire 
et de la garderie) - LOISY Marlène (Directrice de l’accueil de loisirs) 
– MAINGAUD Cindy - MECHIN Olivia - MENARDEAU Isabelle - 
MORINIERE Mélanie – MUSSET Audrey - RABILLÉ Pélagie.

LES SERVICES

MAIRIE
2 place de l’Eglise - Tél. : 02 51 34 52 11
85670 SAINT ETIENNE DU BOIS
Lundi, Mardi: 9h à 12h30 et de 14h à 17h30
Mercredi, Jeudi et Vendredi : 9h à 12h30
Samedi : 9h à 12h
Fermée tous les après-midis pendant les vacances scolaires
Mail : mairie@stetiennedubois85.fr
Site internet : www.stetiennedubois85.fr
Application : Ma Commune et Moi

SANTE

MAISON MÉDICALE 
6 place de l’Eglise - 85670 SAINT ETIENNE DU BOIS

DOCTEURS 02 51 06 34 47
M. PRAUD Jean-Baptiste
Mme NALLET Adélaïde
Secrétariat ouvert du lundi au vendredi de 8h à 12h15 et de 14h à 18h

KINÉSITHÉRAPEUTE 06 26 21 60 48
M. CHOUIN Rudolph

OSTÉOPATHE 07 87 10 58 15
M.MOUSSARD Benoît

PODOLOGUE / PÉDICURE 02 51 06 52 53
Mme DELAUNAY DUGAST Elisabeth

CENTRE DE SOINS 02 51 98 54 78
Permanences à Saint Etienne du Bois les mardis, jeudis et samedis 
sur rendez-vous

PHARMACIE
Mme LOCTEAU-OUVRARD Amandine 02 51 34 51 81
3 place des Anciens Combattants 
85670 SAINT ETIENNE DU BOIS

SERVICES SOCIAUX

ADMR
8 Ter rue Moulin du Terrier 85670 PALLUAU 02 51 05 91 17

AMARILLYS  
(Service de Soins à Domicile pour personnes âgées) 02 51 98 57 63

ASSISTANTE SOCIALE 
32 rue Moulin du Terrier 85670 PALLUAU 02 28 85 76 40
sur rendez-vous cms.palluau@vendee.fr

32 rue des Chênes 85170 LE POIRE SUR VIE 02 28 85 74 40
sur rendez-vous cms.lepoire@vendee.fr

EHPAD LE COLOMBIER 
EHPAD : établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes
2 rue de la Violière 85670 SAINT ETIENNE DU BOIS 02 51 98 68 68

EHPAD ST PIERRE 
EHPAD : établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes
La Maladrie 85670 SAINT ETIENNE DU BOIS 02 51 98 51 51

POLE EMPLOI candidat : 3949 / employeur : 3995
Agence de Challans - 40 rue Pierre Gilles de Gennes 85300 CHALLANS

SERVICES ENFANCE ET JEUNESSE 

ÉCOLES PRIMAIRES
École Publique « Les Petits Papiers » 02 51 34 53 93
Directeur : Pascal BANDRY 
10 Lotissement des Acacias - 85670 SAINT ETIENNE DU BOIS

École Privée Notre Dame du Sacré Cœur 02 51 34 53 64
Directrice : Alexandra LAMELOT 
14 rue de l’Abbé Ténèbre - 85670 SAINT ETIENNE DU BOIS

RESTAURANT SCOLAIRE 02 51 34 52 11 
GARDERIE PÉRISCOLAIRE 02 51 34 51 64
1 rue Clemenceau 85670 SAINT ETIENNE DU BOIS
Pour toute correspondance : enfance.seb85@orange.fr

TRANSPORT SCOLAIRE
ALEOP, antenne régionale de la Vendée 02 51 44 76 10
40 rue du Maréchal Foch - 85923 LA ROCHE SUR YON cedex 9
Aleop85@paysdelaloire.fr

ACCUEIL DE LOISIRS
•  Site de Saint Etienne du Bois « Les Pitchounes » 

1 rue Clemenceau 85670 SAINT ETIENNE DU BOIS 
Directrice : Marlène LOISY 06 77 76 41 70

•  Site de Palluau « Jeux m’éclate » 
1 A rue du Général de Gaulle 85670 PALLUAU 
Directrice : Cindy KERN 06 71 09 13 28 
Pour toute correspondance : lespitchounes85670@orange.fr

ANIMATION JEUNESSE
Directrice : Elodie CHOUIN 07 89 71 36 40
Pour toute correspondance : animjeunes1017@gmail.com

26

pratiques
infos



RENSEIGNEMENTS DIVERS 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES VIE ET BOULOGNE
Z.A. de la Gendronnière, 24 Rue des Landes,
85170 LE POIRÉ SUR VIE 02 51 31 60 09
www.vie-et-boulogne.fr

•  Service Environnement (ordures ménagères, déchetterie…) 
environnement@vieetboulogne.fr 02 51 31 67 33

•  Réseau des Médiathèques (mediatheques.vieetboulogne.fr) 
Saint Etienne du Bois, 9 Place des Anciens Combattants 
Ouverture :  mercredi de 16h à 18h30 

vendredi de 18h à 19h 
dimanche de 10h à 12h

•  Espace France Services 02 51 98 51 21 
26 rue Georges Clemenceau 85670 PALLUAU 
france-services@vieetboulogne.fr 
Ouverture :  mardi à vendredi 9h/12h30 et 14h/17h30 

Samedi 9h/12h30

NOTAIRES 02 51 34 54 88
5 Place de l’Église 85670 SAINT ETIENNE DU BOIS

STGS (Service de l’Eau) 02 51 98 06 12
16 rue Gustave Eiffel – ZA la Gendronnière, 85170 LE POIRE SUR VIE

TOURISME

HEBERGEMENTS TOURISTIQUES
•  CAMPING « La Petite Boulogne » ***  02 51 34 54 51 

40 emplacements – Piscine chauffée - WIFI - Location Mobiles 
Homes, Chalets - Borne pour accueil et emplacement de vidange 
pour les camping-cars

CHAMBRES D’HÔTES / GÎTES 
•   La Borderie de la Marchaizière 02 51 31 05 77 

M et Mme VIAUD Jean-Yves - La Marchaizière 
85670 SAINT ETIENNE DU BOIS

•   La Closerie de la Glossetière 06 88 30 42 08 
Mme PARRENIN Pascale - 21 La Glossetière 
85670 SAINT ETIENNE DU BOIS

•   La Parenthèse 06 66 66 39 26 
5 Rochequairie 85670 SAINT ETIENNE DU BOIS

•  Gîte SO’Délices – Vendée  06 31 19 45 72 
1 La Lande 85670 SAINT ETIENNE DU BOIS

•  Gîte de la Forge M. JOUFFRY David 06 50 98 88 95 
12 Le Marché Nouveau 85670 SAINT ETIENNE DU BOIS

•  Gîte Bio d'Ellijot (Gîte de France) 02 51 37 87 87 
63 La Chênelière 85670 SAINT ETIENNE DU BOIS

•  Gîte Le Calme - M. GUILLET Claude 06 81 62 82 93 
23 Les Emerillères 85670 SAINT ETIENNE DU BOIS

•  Gîte La Clé des Champs – Mme ROCHETEAU Line 06 21 37 04 12 
12 La Boutière 85670 SAINT ETIENNE DU BOIS

VIE ASSOCIATIVE 

•  AMICALE LAIQUE 06 70 37 01 41 
Cécile BILLAUD, Présidente  
Ecole Les Petits Papiers 85670 SAINT ETIENNE DU BOIS 
amicalement85@gmail.com 

•  ANCIENS COMBATTANTS – SOLDATS DE FRANCE 
Bernard COULON-FEBVRE, Président 06 82 17 93 54 
3 La Boutière 85670 SAINT ETIENNE DU BOIS 
c.b.coulon56@gmail.com

•  APEL (Association Parents d’élèves de l’Enseignement Libre) 
Christelle BILLET, Présidente  06 21 27 77 39 
 6 Le Bossis 85670 SAINT ETIENNE DU BOIS 
apel@stetiennedubois-notredame.fr

•  A.S.S.L. (Association Stéphanoise Sport et Loisirs) 
KAMPERS-MANHE Brigitte, secrétaire 06 18 10 13 04  
Salle APS – Rue Clemenceau 85670 SAINT ETIENNE DU BOIS 
assl85@orange.fr

•  ATHANASE DE FRANCE 
Athanase TURBÉ, Président 06 60 80 13 50  
24 Les Emérillères 85670 SAINT ETIENNE DU BOIS 
lesathanasedefrance@gmail.com

•  BASKET Pays de Palluau 
Christophe RABILLER, Président 06 33 22 77 21 
4 La Vieille Roche 85670 SAINT ETIENNE DU BOIS

•  CLUB DU BOCAGE (Ass.Familles Rurales) 
Martine AUBRY, Trésorière 06 78 46 12 98 
3 rue du Querruy 85670 SAINT ETIENNE DU BOIS

•  COMITE DES FÊTES 
Jean-Pierre PRAUD, Président 06 31 59 01 11 
cfsaintetiennedubois.85@gmail.com

•  DANSER DISCO 
Marianne CHATEIGNER, Présidente 06 76 73 88 90 
10 la Grande Villeneuve 85670 SAINT ETIENNE DU BOIS 
danser.disco@orange.fr

•  ÉCHANGE VENDÉE-AIN Adultes 
Robert COULON-FEBVRE, Président 06 13 43 24 73  
6 rue des Violettes 85170 DOMPIERRE SUR YON

•  ÉCHANGE VENDÉE-AIN Jeunes 
Sabine GAUTHIER, Présidente 06 70 45 01 11 
echangesvendeeainjeunes@gmail.com

•  FESTI DANCE MUSIC 85 
Evelyne FIGUREAU, Présidente 06 31 95 71 01 
2 La Lande 85670 SAINT ETIENNE DU BOIS

• FORGE CRÉATIVE laforgecreative@lilo.org
•  GAULE STÉPHANOISE  

Mickaël BRARD, Président 06 22 93 05 56 
1 Place de l’Eglise 85670 SAINT ETIENNE DU BOIS 
mickaelbrard@orange.fr

•  ILS ELLES DANSES 
Danièle MENESSIER, Présidente 06 37 20 65 82 
7 rue Clémenceau 85670 SAINT ETIENNE DU BOIS 
ilsellesdanses@gmail.com

•  LES COLOMBES 
Gilles DOUILLARD, Président 02 51 98 68 68 
EHPAD Le Colombier 85670 SAINT ETIENNE DU BOIS

•  OGEC (Organisme de Gestion des Ecoles Catholiques) 
Sabrina MONTASSIER, Présidente 02 51 34 53 64 
secretariat-ogec@stetiennedubois-notredame.fr

•  PROTECTION CIVILE DE VENDEE 06 88 78 14 44 
Antenne de Saint Etienne du Bois 
Julien AMIAUD, responsable d’antenne 
23 Villegaie 85670 SAINT ETIENNE DU BOIS 
stetiennedubois@protection-civile-vendee.org

•  RAZMOKETS 
Delphine RIPAULT, Présidente 06 01 93 23 83 
13 rue du Querruy 85670 SAINT ETIENNE DU BOIS

•  SEPT (St Etienne Palluau Tennis) 
David MAINGAUD, Président 06 72 33 17 76 
3 Chemin des Iles 85670 SAINT ETIENNE DU BOIS 
SEPTennis85670@gmail.com

•  STÉPHANOISE MUSIQUE DANSE 
Marie-Jo PARAIS, Présidente 06 27 89 19 99  
2 place de l’Eglise 85670 SAINT ETIENNE DU BOIS 
stephanoise85@gmail.com

•  USSEP LCP FOOTBALL 
Marc GUILLET, Co-Président 06 22 50 49 09 
Sylvain JAUNET, Co-Président 06 80 14 80 68 
ussep85@orange.fr
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SG BOIS
Charpente - Menuiserie - Maison ossature bois

La Tulevrière
85670 Saint-Etienne-du-Bois

02 51 46 53 16 - 06 11 76 25 31
www.sg-bois.com

PALLUAU - 02 51 07 01 53 www.funeraire-vendee.fr


